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carte scolaire: 
halte au 

redéploiement 

débats-combats p. 4 et 5 
la c a r t e univers i ta i re est e n c o r e à l 'ordre du jour 

premier d e g r é : une con t re -ca r te scola i re 
car te scola i re , par t i t ion : q u e fa i re ? 

formation des maîtres p. 8 et 9 
ins t i tu teurs : d e s « r é f o r m e s » 

qui é c o n o m i s e n t 
p r o f e s s e u r s d 'EPS : m ise e n condi t ion 

pour u n e mise e n ordre 

tribune des académies 
p. 10 et 11 

Bordeaux : u n e é p o q u e nouvel le pour le S G E N 
Dijon : pas d e faux d é b a t s ! 

R e n n e s : synd ica ts a c a d é m i q u e s , 
d é p a r t e m e n t a u x ou d e s e c t e u r s ? 

C a e n : pour d e s synd ica ts a c a d é m i q u e s 

SYNDICALISME UNIVERSITAIRE 
hebdomadaire du Sgen-Cfdr 

action et luttes p. 3, 4 et 8 
second d e g r é : t rois axes 
recherche : g r è v e le 1 e r févr ier 
é c o l e s n o r m a l e s : normal isat ion 

1 « dossier p. 6 et 7 
la C F D T d a n s l 'Educat ion nat ionale 
aud ience c r o i s s a n t e 

une 

points sur les i p. 9 
promot ions 



2 à noter billet 

tous personnels 
• CONCENTRATION MAXIMALE 
D'AMIANTE 
Réponse ministérielle aux ques
tions écrites : (JO débats parle
m e n t a i r e s du 2 / 1 2 / 7 8 ) . En 
réponse à J.P. Chevènement, 
S. Veil confirme que le Conseil 
supérieur d'hygiène publique a 
proposé la concentration massi
q u e de 50 m a n o g r a m m e s 
d'amiante comme maximum par 
m3 d'air pour la réalisation de 
travaux de protection d'ouvra
ges ayant fait l'objet d'un flo
cage à l'amiante. Cette proposi
t ion doit ê t r e c o n s i d é r é e 
comme « une valeur indicative 
susceptible d'être modifiée en 
fonction de l'évolution des con
naissances scientifiques ». 

éducation 
culture 
• P E D A G O G I E I N S T I T U T I O N 
NELLE 
Nous signalons la réimpression, 
chez Maspéro, de deux ouvra
ges « à re-lire » : d'une part, 
« De la classe coopérative à la 
pédagogie institutionnelle, » par 
Aïda Vasquez et Fernand Oury ; 
d'autre part, « Chronique de 
l'école-caserne », par Fernand 
Oury et Jacques Pain. 
De son côté le collectif des 
équipes de pédagogie institu
tionnelle (CEPI) propose deux 
stages, en internat, de forma
tion et d'entraînement à la 
pédagogie institutionnelle : l'un 
dans la région parisienne du 
9.4.1979 au 16.4.1979 inclus (45 
places ; s'adresser à : François 
Buret, 22 rue de Verdun, 78000 
Versailles) ; l'autre en Lorraine 
du 14.4.1979 au 19.4.1979 inclus 
(40 places ; s'adresser à : Jac
ques Schwaller, 7 rue Charles 
Théodore Fournel, 57000 Metz) . 

• S C O L A R I S A T I O N D E S 
ENFANTS DE TRAVAILLEURS 
IMMIGRÉS 
Le n° 44 de décembre 1978 de la 
revue trimestrielle de l'Associa
tion française des enseignants 
de f rança is , « Le França is 
aujourd 'hui », por te c o m m e 
titre : « Dans toutes les classes, 
d e s e n f a n t s d ' i m m i g r é s » . 
Comme l'indique, justement, le 
titre de ce numéro, il intéresse 
tous les enseignants. Il aborde 
aussi bien les problèmes de 
l'élémentaire que du second 
degré et donne une bibliogra
phie -critique fort utile en la-
matière. (AFEP ; BP 32 - 92310 
Sevrés). 

étranger 

• RECRUTEMENT ETRANGER 
La 2ème l is te des postes 
vacants à l'étranger (DGRCST, 
affaires étrangères) vient de 
paraître. Il s'agit de plus de 150 
postes (diffusion et coopéra
tion), pour toutes catégories et 
spécialités, en Europe, Améri
ques, Asie, Afrique (notamment 
pays du Maghreb). 

Date limite du dépôt des candi
datures : 23 février. Séances 
préparatoires de la commis
sion : à partir du 26 mars. Séan
ces préparatoires de la commis
sion : à partir du 26 mars. 
Séance plénière : 6 avril. 
Adresser, sur formulaire régle
mentaire, les demandes et par 
voie hiérarchique et directe
ment, au ministère dont dépend 
actuellement le candidat. Si les 
postes demandés (5 maximum) 
embrassent les secteurs diffu
sion et coopération, envoyer la 
demande en 4 exemplaires au 
lieu de 2. Joindre copie des rap
ports d'inspection générale -
Avertir le SGEN de la candida
ture (feuille de mutation et 
copie du rapport d'inspection). Le 
SGEN enverra la l iste sur 
demande avec enveloppe affran
chie à 2,10 F. 

• RECRUTEMENT D ' E N S E I -
NANTS POUR LE MAROC 
Dans le cadre de la convention 
de c o o p é r a t i o n , le M a r o c 
recrute pour les établissements 
d'enseignement supérieur, les 
centres de formation de profes
seurs et les lycées, dans les 
disciplines suivantes : français, 
maths, sc iences physiques, 
sciences naturel les, psycho
pédagogie, fabrication mécani
que, électro-technique. 
Pour tous r e n s e i g n e m e n t s , 
écrire au secrétariat coopéra
tion du SGEN - 5 rue Mayran -
Paris 9e. 

session 
• CONGRES ACADEMIQUE DE 
ROUEN 
Les 24, 25 et 26 janvier. 
Animation ouverte à tous dans 
le cadre du congrès !... 
Le 25 : à 20 h 30, spectacle avec 
Yvan Dautin, salle des fêtes 
Maromme. 
Le 26 : de 18 h à 21 h, forum sur 
la répression (école, justice, 
armée, prisons, médecine.. . ) . A 
21 h, spectacle avec Gilles Ser-
vat. 
Faculté des lettres Mont Saint-
Aignan. 

supérieur 
• R E L A T I O N S E N T R E L E S 
E T A B L I S S E M E N T S ET LES 
REGIONS 
Circulaire Saunier-Séïté du 20 
décembre 1978, BO n° 2 du 11 
janvier. Le ministre ouvre l'œil. 
• A G R E G A T I O N DE D R O I T 
PRIVE 
Arrêté du 17 novembre, BO n° 2 
du 11 janvier. 
• AGREGATION DE PHARMA
CIE 
Postes et candidatures fixés par 
arrêtés du 13 décembre, BO 
n° 2 du 11 janvier. 

LEP 
• BO N° 1 DU 4 JANVIER 1979 

— Les jeunes apprentis en CFA 
auront désormais la possibilité 
de se faire délivrer une « carte 
d'étudiant en apprentissage ». 
On est bien content pour eux, 
seulement on peut se demander 
q u e l s a v a n t a g e s c o n c r e t s 
seront attachés à la possession 
de cette carte et quand est-ce 
que les cartes seront disponi
bles ? 
— Débouchés des titulaires des 
BEP Sanitaires et Sociales. Le 
ministère de la Santé recom
mande de recruter les élèves 
aide-soignants parmi les titulai
res de ce BEP (ils devront 
ensuite préparer le certificat 
aux fonctions d'aide soignant). 
Une modification positive de la 
politique qui consistait à blo
quer au niveau de la formation 
sans se préoccuper d'agir sur 
les possibilités d'emploi. Pas 

d'illusion néanmoins, Beullac 
grand chercheur d'économies a 
réagi au gaspillage. 
— Recrutement de professeurs 
d'ENNA : programme du profes
sorat de psycho-pédagogie. 
— Concours PEPT dessin d'art : 
programme 1979 d'histoire de 
l'art. 
— Recrutement d'agents con
tractuels pour assurer l'ensei
gnement dans les établisse
ments de second degré (princi
palement technologique). 

second degré 
• CNTE, MAISONS DE CURE 
Maintien et 1ère affectation. La 
circulaire du 28.11.77 (BO n° 44 
du 8.12.77) est reconduite. Les 
dossiers de demande devront 
être adressés par les recteurs 
au ministère avant le 1er février. 
(BO n° 2) 
• SEJOUR EN RFA 
Pour les professeurs d'allemand 
du second degré - Demande à 
faire parvenir par voie hiérarchi
que avant le 25 janvier - BO n° 1 
• MUTATIONS AE 
La circulaire organisant les 
mutations pour les AE est parue 
au BO n° 2 du 11 janvier (voir SU 
n° 750, p.2). Vous pouvez com
mander, contre 2 timbres à 
1,20 F, IDS , «spéc ia l muta
tions ». Il contient les rensei
gnements spécifiques pour les 
AE. 
• LISTES D'APTITUDE PDE 
Dates des commissions : provi
seurs : 30 janvier ; directeurs de 
LEP : 5 février ; censeurs : 31 
janvier ; principaux : courant 
avril 
Si vous ne l'avez pas encore 
fait, nous envoyer d'urgence 
une fiche syndicale (la deman
der à la section académique ou 
au national). 

second degré 
LEP 
• ETABLISSEMENTS SECON
DAIRES ANNEXES 
Affectation des locaux en cas 
de séparation (lycée-CES ou 
l y c é e - L E P ) : l 'arrêté du 30 
novembre 1978 et la circulaire 
du 8 décembre 1978 (BO n° 46) 
délimitent les pouvoirs respec
tifs des chefs d'établissement, 
des inspecteurs d'académie, 
des recteurs. Important pour 
savoir à qui s'adresser ën cas 
de partition... et de maintien de 
l'ordre. 
• STAGE DE L'ENS DE ST 
CLOUD 
Ce stage forme des spécialistes 
des t e c h n i q u e s m o d e r n e s 
d'éducation notamment audio
visuelles. Tous les enseignants 
peuvent faire acte de candida
ture. Voir circulaire du 29 
novembre 1978 au BO n° 46. 

tech - sup 
• CONCOURS 

400 postes d'aides techniques 
et de techniciens sont mis aux 
concours pour la promotion 
interne des personnels techni
ques de l 'enseignement supé
rieur (BOEN n° 45 du 14 décem
bre 1978). 
La ventilation par académie est 
précisée ; il faut donc que cha
que responsable de section 
fasse la démarche auprès de 
son université ou du rectorat 
pour connaître la répartition et 
les spécialités définies pour 
chaque concours. La parution 
au BO interviendra dans le mois 
à venir ; aussi, vous ne devez 
pas attendre pour informer tous 
les personnels dès que vous 
obtiendrez les renseignements. 
Rappel : la consultation et la 
copie du Bulletin officiel est un 
droit acquis à tous les person
nels et dans tous les établisse
ments. 

Hebdomadaire du SGEN-CFDT 
Directeur de la publ icat ion : 
J . George 
R é d a c t e u r e n c h e f : A l a i n 
Fouqué 
C.P.P.A.P. n"440 D 73 du 2.4.73 
ISSN 0337 — 7725 
Abonnement : 120 F. 
Suppléments 
Recherche-Format ion : 25 F 
Chantier : 14 F 
Syndicat général 
de l'Education nationale CFDT 
5, rue Mayran - 75442 Paris 
Cedex 09 
Imprimer ie ETC 76190 YVETOT 
Cadet Pho tocopos i t i on 
75009 PARIS 
Publicité : Geo rges Schp i lberg 

remède 
de cheval 

M. Beul lac, recevant les vœux de la presse universi taire, a 
insisté sur les mér i tes de sa pol i t ique de redéplo iement qu' i l 
a i l lustrée par cet te bel le formule : « Sans graisse le muscle 
travaille mieux. Le ministre est imant par ai l leurs que 
« l 'essent ie l est de former des jeunes qui se révéleront 
adaptab les», on ne peut que se fél ic i ter de sa cohérence 
tant il est vrai que l 'embonpoint est l 'ennemi de la sou
plesse. Un mot pourtant : inaugurant cette pol i t ique de 
dégraissage, l 'orateur a annoncé la créat ion d 'un réseau de 
consei l lers budgéta i res auprès des recteurs. . . Décidément, 
le régime jockey n'est pas pour tous. 

SU a lu 

l'Etat et l'éducation 
Ce livre donne une analyse d 'ensemble de la const i tut ion du 
système d 'ense ignement public en France depuis le XIXe 
siècle. Il montre la grande importance des traces du passé 
dans les déve loppements actuels : ce sont des « obstacles 
dif f ici les à contourner ». Il soul igne aussi combien , face à la 
spéci f ic i té des prob lèmes actuels d 'ense ignement , grande 
est la tentat ion pour le corps enseignant de s 'enfoncer dans 
une posi t ion défens ive. On lira avec intérêt les passages 
relatifs à la créat ion et à la f in du secrétariat général du 
ministère de l 'Educat ion nationale (1963-1967), et ceux qui 
traitent de l 'expér ience des IUT. Mais l 'analyse du rôle des 
syndicats enseignants n'est pas assez foui l lée. Ce livre 
apporte une bonne mise au point sur la pol i t ique d 'éducat ion 
en France. 

Pascale GRUSON. L'Etat enseignant. Editions Mouton, 85 F. 

étranger 

Tunisie 
Après les procès d 'oc tobre , le pouvoir tunis ien n'a pas f léchi 
dans sa volonté de mettre au pas le syndical isme et l 'UGTT 
(voir SU n° 742). Neuf mil i tants de Tozeur viennent d 'ê t re 
condamnés, pour a t t roupements , v io lences à fonct ionnaires, 
i n c e n d i e s — 87 s y n d i c a l i s t e s on t é té a r rê tés en 
novembre, 12 mil i tants de Sousse at tendent toujours d 'êt re 
jugés. Plus, Bourguiba s 'acharne contre ceux qui ont voulu 
secouer le joug du parti unique ; le secrétaire général de 
l 'UGTT, Habib Achour , condamné en octobre à dix ans de 
travaux forcés, vient d 'ê t re t ransféré au bagne de Nadhour. 
La résistance syndicale n'a pas f léchi non plus. De leur pr i
son de Tunis, Habib Achour et ses camarades pouvaient res
ter en contact avec ceux qui étaient l ibres. La direct ion 
imposée par le parti à l 'UGTT, après l 'arrestat ion des dir i 
geants régul ièrement é lus, n'a pas réussi à s ' imposer , après 
un an. Le 5 décembre 1978, jour anniversaire de l 'assassinat 
de Ferhat Hached, vingt-deux membres de la commiss ion 
administrat ive de l 'UGTT ont déclaré so lennel lement qu ' i ls 
ne reconnaissaient d 'autre d i rect ion nationale que cel le que 
le X I V congrès a é lue en 1977. Parmi eux, les représentants 
de 19 fédérat ions et syndicats, dont huit de syndicats de 
l 'enseignement . 

Ces jours-c i verront l 'anniversaire du 26 janvier 1978, de cette 
grève générale lancée par l 'UGTT et qui a servi de prétexte 
au déc lenchement de la répress ion. De prétexte : la vérita
ble raison était la volonté de l 'UGTT de rompre avec la 
tutel le du parti gouvernementa l , de maintenir la l iberté syndi 
cale et l 'act ion syndicale. A cet te occas ion, une sér ie de 
manifestat ions auront lieu dans divers pays, et les syndicats 
témoigneront de leur sol idari té avec leurs camarades de 
l 'UGTT. Signalons en part icul ier le meet ing que le col lect i f 
du 26 janvier organise à la Mutual i té à Paris, le 24 janvier, à 
20 heures, meet ing qui compor tera un important programme 
cul ture l . Les object i fs du Collect i f du 26 janvier sont clairs. 

— contre la répress ion qui frappe la classe ouvr ière, la jeu
nesse tun is ienne et l 'organisat ion syndicale UGTT ; 
— pour la l ibérat ion incondi t ionnel le et l 'amnist ie des déte
nus pol i t iques et syndical is tes (mil i tants, cadres et d i rect ion 
de l'UGTT) ; 
— pour l 'at tachement aux structures légi t imes de l 'UGTT et 
à sa d i rect ion issue du XIV° congrès et confor tée par les 
résolut ions de ses instances régul ières et notamment du 
Consei l national des 8, 9 et 10 janvier. 
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éditorial 

de vacances 
en cadences 

par Cl. GOUSSU 

LA trêve des confiseurs est bien finie. Le 
grand cirque des rythmes est de retour. 
Premier numéro vedette, celui du Conseil 

économique et social : notre camarade Michel 
Branciard, membre de la délégation CFDT, 
commente plus loin les trois propositions 
adoptées par cette assemblée et les raisons 
pour lesquelles la CFDT ne les a pas votées... 

De quoi s'agit-il en effet ? 

S'agit-il de résoudre certains problèmes posés 
par les vacanciers d'été ? Encore faut-il situer 
ces problèmes... Il y a belle lurette que des 
études on ne peut plus sérieuses ont démontré 
que si la plus grande partie des Français optent 
pour les mois de juillet et août, le calendrier 
scolaire n'est pas, contrairement à ce qu'on 
pourrait croire, le principal responsable de cet 

embouteillage estival. Et cette constatation 
oblige à se poser au moins deux questions. 
Primo, peut-on vraiment aborder ce problème 
des vacances d'été comme si le critère du beau 
temps chaud et des régions où l'on est le plus 
sûr de le trouver n'entrait pas en première 
ligne de compte ? Secundo, la priorité en la 
matière n'est-elle pas encore d'arriver à ce que 
tous les Français, et tous leurs enfants, puis
sent jouir de ces fameuses vacances d'été ? 

Ou bien s'agit-il d'aménager les rythmes sco
laires ? Je dis bien « ou », car il ne saurait être 
question de réduire ce problème primordial des 
rythmes scolaires à celui des vacances. 

Si l'on veut vraiment s'attaquer aux rythmes 
scolaires, on ne pourra se contenter de mesu
res touchant uniquement le temps scolaire, 
autrement dit la durée et la répartition des 
périodes de travail et de congé. 

Transformer pour de bon les rythmes scolaires, 
c'est s'en prendre à l'organisation d'ensemble 
du travail scolaire, à ses finalités, ses conte
nus, ses méthodes. C'est réduire systémati
quement les effectifs des classes, doter cha
que établissement d'équipements décents, 
donner pour de vrai la parole aux élèves. 

C'est, plus largement, prendre en compte 
l'environnement quotidien de ces élèves, et 
ses répercussions sur la façon dont ils vivent 
l'école et ses rythmes, ou les fuient... 

Et là entendons-nous bien : nous sommer tout 
à fait d'accord pour que la transformation des 
rythmes scolaires prenne sérieusement en 
compte les rythmes dits biologiques de 
l'enfant, mais nous ne sommes pas du tout 
d'accord pour qu'elle place ce critère en situa
tion de quasi-monopole : il faut bien voir 
qu'une prétendue « adaptation » du système 
scolaire aux rythmes biologiques des élèves — 

sans autre implication sur les objectifs visés, 
les act iv i tés p roposées , les relat ions 
préconisées — pourrait parfaitement aboutir à 
un renforcement de la sélection et de l'enca
drement, caractéristiques déjà constantes de 
la réforme Haby version Beullac. 

Qu'il s'agisse simplement d'aménager les 
vacances ou qu'il s'agisse vraiment de trans
former les rythmes scolaires, nos conditions 
sont claires... Les hypothèses envisagées doi
vent signifier une sensible amélioration du ser
vice public, par conséquent répondre mieux 
aux besoins des intéressés, et les premiers 
intéressés sont les élèves (non leurs parents). 
Et elles doivent se traduire par un allégement 
substantiel des charges et conditions de travail 
des personnels, je dis bien des personnels, car 
les enseignants ne sont pas seuls concernés. 

A vrai dire ces deux conditions n'en font 
qu'une : il ne peut y avoir d'amélioration du 
service public d'éducation sans amélioration 
des conditions de travail des personnels. On 
ne saurait donc poursuivre la concertation avec 
l'ensemble des usagers, ni à plus forte raison 
en tirer des conclusions,sans que simultané
ment des négociations soient ouvertes avec 
les personnels de l'Education nationale, appor
tant simultanément satisfaction à leurs reven
dications essentielles. 

Le SGEN-CFDT estime pour sa part que les 
négociations sont loin d'avancer à la même 
cadence que la concertation. Il n'admettra pas 
que cette dernière débouche sur des décisions 
préjugeant du résultat de négociations à venir ; 
et il saura s'engager dans l'action nécessaire 
pour l'empêcher : il confirmera ainsi son 
refus constant de tout débat qui ferait fi des 
conditions de travail et de vie des personnels. 

• 

actions et luttes 

trois 
menaces, 
trois 
ripostes 

T rois terrains d'action sur les
quels les personnels de second 
degré, confrontés brutalement à 

la politique ministérielle doivent mas
sivement se mobilier, 
r y t h m e s scola i res 
Le SGEN-CFDT n'est pas conser
vateur. Mais s'il est favorable à une 
redéfinition des rythmes scolaires, il 
s'oppose à toute dégradation des 
conditions de travail des personnels. 
Il refuse toute proposition démagogi
que comme celle qu'avancent le 
ministre où la fédération Lagarde. 
Leur projet laisse en effet en l'état 
structures, contenus et méthodes de 
l'école et réduit les vacances des 
enseignants et des élèves. Le SGEN 
prendra pour le faire échouer toutes 
les initiatives d'action nécessaires, 
carte scolaire et emploi 
Le redéploiement bat son plein. C'est 
par centaines que les postes sont 
supprimés. Les sections du SGEN-
CFDT, dans le cadre des plans 
d'action académiques, se mobilisent 

pour faire aboutir leurs revendica
tions : notamment le maintien et la 
création des établissements scolaires 
nécessaires à la scolarisation des 
élèves en limitant au minimum le 
temps de transport, le recours à 
l'internat, etc. ; le maintien et la créa
tion des sections permettant aux jeu
nes d'acquérir une véritable forma
tion générale et professionnelle ; la 
réduction des effectifs des classes. 

fo rmat ion p ro fess ionne l le 
Face à la menace du renforcement-
de la mainmise du patronat sur la for
mation des jeunes, les sections 
SGEN-CFDT prépareront syndicale-
ment les conseils de classes. Cela 
signifie notamment qu'elles mène
ront les enquêtes nécessaires sur le 
devenir scolaire et professionnel des 
élèves (en liaison avec les conseil
lers d'orientation). Elles informeront 
enseignants, élèves et parents. Elles 
s'opposeront à toute orientation 
d'élèves vers les CPPN-CPA ou vers 
la vie active à l'issue des classes de 
5 e, 3 e ou seconde et agiront pour 
obtenir qu'ils puissent acquérir une 
véritable formation professionnelle 
en LEP. 
Ces différents points seront dévelop
pés prochainement. • 

Bernard HUBERT 

mort au pion... 
à vie 

L 'ASSEMBLEE générale annuelle 
des maîtres d'internat et surveil
lants d'externat (MI-SE) du 

SGEN-CFDT s'est réunie à Toulouse 

les 19 et 20 décembre 1978. Elle a ras
semblé les délégué (e)s de 17 acadé
mies. Après avoir tiré le bilan de 
l'année écoulée, l'AG a consacré une 
grande part de ses débats à l'action 
revendicative, centrée sur le projet 
des adjoints d'éducation (voir SU 
n° 745). 
Le projet des adjoints d'éducation 
concerne l'ensemble des personnels 
du second degré et des LEP, les 
parents et les élèves. Il s'agit bien 
par notre action d'empêcher la créa
tion d'un nouveau grade dans l'Edu
cation nationale qui renforcera la hié
rarchie et les pratiques répressives 
dans l'école et supprimera définitive
m e n t aux é t u d i a n t s d ' o r i g i n e 
modeste les moyens nécessaires à la 
poursuite de leurs études. 
Pour faire échec à ces projets, le 
SGEN à tous ses niveaux : 

• diffusera massivement un tract 
national d'information ; 
• prendra contact avec les associa
tions de parents d'élèves et organi
sera une confrontation de tous les 
personnels de second degré, LEP 
compris, (MI-SE, CE-CPE, agents, 
professeurs, personnels de direction) 
pour débattre des problèmes de la 
surveillance en collège et lycée et 
faire ainsi connaître nos proposi
tions : 

• sensibilisera les élèves aux consé
quences qu'aurait la mise en œuvre 
du projet des adjoints d'éducation 
sur ia vie des établissements, sensi
bilisation qui doit être utilisée pour 
engager le débat avec les jeunes sur 
les questions de discipline (auto), de 
vie scolaire... 
Des initiatives seront prises en liai
son avec les sections académiques 
du supérieur au niveau des facultés. 
Ces initiatives auront d'autant plus 
d'impact qu'elles s'inscriront dans 

une semaine d'action que l'ensemble 
du syndicat engage entre le 1er et le 
7 février sur les problèmes de la sur
veillance. 
Chaque académie définira localement 
les modalités concrètes des actions 
(informations - sensibil isation -
a c t i o n s « s p e c t a c u l a i r e s » — 
manifestations-grève). Un préavis 
national de grève sera déposé pour 
cette période qui couvrira tous les 
personnels. La journée du 7 devrait 
permettre une coordination des 
actions et avoir un impact national. 
Après la grève du 15 septembre 1978, 
cette semaine d'actions a bien pour 
objectif d'élargir la lutte aux autres 
catégories et de la poursuivre, 
ensemble, jusqu'au retrait du projet 
et jusqu'à l'abandon de toute velléité 
ministérielle de liquider les MI-SE et 
de renforcement de l'autoritarisme à 
l'école. • 

S.VANDERKELEN 
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4 action et luttes 

recherche 

En grève 
le 1 e r février 

D ès l'annonce du dépôt de conclu
sions du rapport Massenet sur 
l'emploi dans la recherche, les 

personnels de recherche s'étaient lar
gement mobilisés les 19 et 20 décem
bre, période pourtant peu propice : 
250 manifestants le 19 et 500 à 600 le 20 
malgré des brutalités policières et le 
caractère quasi spontané de la mani
festation. Ceci a immédiatement fait 
réfléchir le gouvernement et , mis à 
part la recherche agronomique pour 
laquelle des décisions ont été annon
cées au conseil des ministres du mer
credi 10 janvier, la précipitation semble 
être un peu moins à l'ordre du jour. 
N é a n m o i n s l ' i n t e r s y n d i c a l e du 
C N R S ( S G E N - C F D T , S N C S - F E N , 
SNTRS-CGT) a décidé une journée de 
grève et de manifestations pour le 
1 e r février ; la manifestation nationale 
comencera par un meeting à la Mutua
lité à Paris à 14 heures, suivi d'un 
défilé en direction de la DGRST (1). 
Des rassemblements auront lieu dans 
les centres de province. 
Le SGEN-CFDT, quant à lui, estime que 
la restructuration du CNRS et les atta
ques contre l'emploi des travailleurs de 
la recherche qui l'accompagnent sont le 
pendant exact de ce qui se passe à 
l'université avec le décret du 20 sep
tembre 1978 sur les assistants et les 
enseignants vacataires et les projets de 
cartes universitaires. Il entend donc 
opposer une riposte coordonnée à ce 
plan cohérent. 

Il estime en effet que c'est seulement 
par des propositions sur ce que pour
raient être un enseignement pour adul
tes et une recherche au service des tra
vailleurs et de la population qu'il est 
possible de mettre en échec les actuels 
plans de restructuration de la recher
che et de l 'enseignement supérieur au 
service des multinationales. 
Pour élaborer de telles propositions, il 
prépare pour les prochains mois un 
ensemble de forum régionaux consa
crés aux retombées de la recherche sur 
la qualité de la vie des travailleurs et de 
la population ; ces forum devraient être 
organisés en commun avec les organi
sations de travailleurs, et d'abord évi
demment les organisations CFDT ; il 
serait également fort intéressant 
d'avoir la participation d'organisations 
représentant les intérêts de la popula
tion comme les organisations du cadre 
de vie, de consommateurs, les groupes 
écologistes, etc. Une réflexion com
mune dans de tels forum permettrait de 
préciser et compléter bon nombre de 
propositions déjà faites par la CFDT 
(notamment dans le domaine de l'éner
gie) et de montrer clairement ce que 
nous entendons, nous, par ouverture 
de la recherche et de l 'enseignement 
supérieur sur le monde extérieur. • 

P P Réy 

(1 ) Délégation générale à la recherche scienti
fique ettechnique. 

débats - combats 

la carte universitaire 
reste à 
l'ordre du jour 
La C o n f é r e n c e d e s p r é s i d e n t s d 'un ivers i té se réuni t le 25 janvier pour p rendre posi t ion sur la car te universi 
ta i re , sans avoir c o n s u l t é le moindre in ter locuteur ex tér ieur à l 'universi té . La d é m a r c h e suivie par le S G E N -
C F D T est é v i d e m m e n t t o u t e d i f f é r e n t e . Elle cons is te , à partir d e s ass ises locales qui se sont t e n u e s d a n s les 
vil les univers i ta i res e n n o v e m b r e et d é c e m b r e , à préparer la réunion d 'ass ises rég iona les sur le rôle d e 
l ' e n s e i g n e m e n t supér ieur . 

L es sect ions syndica les contacte
ront les un ions dépar tementa les 
CFDT et CGT, les élus locaux et 

régionaux, les associat ions du cadre 
de vie, les mouvements régionaux, 
les associat ions cu l ture l les , les orga
nisat ions cr i t iques de d i f férentes pro
fessions (médec ins , juges. . . ) , les 
mouvements pédagog iques , etc. 

Ces assises doivent s 'appuyer sur un 
travail col lect i f d 'enquê te et de sensi 
bi l isation qui est à mener en commun 
par enseignants, étudiants et admi
nistrat i fs. Il comprend d 'abord l 'éla
boration d 'un bilan détai l lé de la 
si tuation actue l le . Cela passe par 
l 'analyse des t raduct ions concrètes 
de la pol i t ique gouvernementa le : 
suppress ions ou t ransfer ts de pos
tes, refus d 'habi l i ta t ions à dél ivrer 
des format ions, subvent ions spé
ci f iques de recherche. Il faut aussi 
faire le bilan des relat ions entre les 
établ issements d 'ense ignement supé

rieur et les é tab l issements publ ics 
régionaux : sout ien f inancier pour des 
o p é r a t i o n s d ' i n v e s t i s s e m e n t de 
reche rche , subven t i ons d i ve rses , 
contrats de recherche, et, inverse
ment, part ic ipat ion d 'univers i ta i res 
aux comités économiques et sociaux. 

Mais le rapport avec la région est plus 
large : quels l iens y a-t-il entre la si tua
t ion de l 'emploi dans la région et 
l ' importance de la scolar isat ion univer
sitaire ? Dans quel le mesure les for
mations d ispensées t raduisent-e l les 
les besoins socio-cul ture ls de la popu
lation ? La local isat ion des implanta
t ions universi taires est-el le adaptée à 
la demande des ut i l isateurs a c t u e l s o u 
potent iels de l 'ense ignement supé
rieur ? Comment s 'art icule-t-el le par 
rapport à la carte de la recherche ? 

Il est également nécessaire de compa
rer la si tuation universi taire de la 
région par rapport aux autres régions : 
la scolar isat ion des étudiants y est-

elle infér ieure ou supér ieure à la 
moyenne nationale ? S'agit-i l d 'une 
région sacri f iée par le pouvoir cen
tral ? Celui-ci a-t-il réal isé en mat ière 
universitaire des opérat ions de pres
t ige ? 

Une autre série de quest ions porte sur 
les étudiants : leur or ig ine sociale, 
cul turel le, géograph ique, les or ienta
t ions chois ies, leur devenir dans la 
région ou hors d 'e l le . 

Bien entendu, l 'emploi des person
nels de l 'universi té est un thème cen
tral de réf lex ion. Il appel le une con
frontat ion avec les syndicats CFDT de 
la région appartenant en part icul ier au 
secteur public et nat ional isé. 
Les revendicat ions et posi t ions qu 'é la
boreront, dans l 'uni té d 'act ion, les 
part icipants, aux assises s 'ar t iculent 
autour de cinq grands axes : 

1. démontrer qu ' i l y a amplement 
matière au déve loppement d 'un ense i 
gnement supér ieur rénové ; 

2. soul igner le caractère indissociable 
des missions de l 'ense ignement supé
rieur : format ion init iale et cont inue 
des adul tes, recherche, proposi t ion et 
cr i t ique des pol i t iques régionales 
dans l 'ordre économique et cul turel 
(sans que l 'universi té se confonde 
avec un bureau d 'é tudes) ; 

3. faire davantage prendre en compte 
les besoins de la populat ion de la 
région par l 'ense ignement supér ieur ; 

4. développer la pr ise en charge de la 
formation des personnels de l 'Educa
tion et de la recherche par l 'enseigne
ment supér ieur ; 

5. aff i rmer que seul un service publ ic, 
assuré par des personnels t i tu la ires, 
et dél ivrant des d ip lômes nationaux 
reconnus dans les convent ions col lec
tives (ces d ip lômes que R. Barre se 
propose de suppr imer) peut rempl ir 
ces di f férentes miss ions. • 

Patrick FRIDENSON 

-flash-
• Nice 

grève des ATOS 

En 8 ans, les personnels non-
enseignants du lycée Beausier à 
Nice ont subi 38 suppressions de 
postes de toutes catégories. Les 
dernières directives de l'admi
nistration équivalent à la sup
pression de 12 autres postes 
dont 8 agents et ouvriers, 2 admi
nistratifs, 1 labo et 1 instructeur. 
Ces nouvelles suppressions, si 
elles aggravent considérable
ment les conditions de travail 
des personnels qui sont déjà à la 
limite du supportable, mettent 
en cause la maintenance du 
lycée et l'accueil des élèves. Le 
fonctionnement normal de l'éta
blissement ne pourra pas être 
assuré. Depuis le 18 septembre 
1978, les organisations syndica
les (SGEN-CFDT, SGPEN-CGT, 
SNAEN-FEN, SNAU-FEN, 
SNIEN-FEN) avaient alerté les 

services du rectorat afin que, sur 
ce sujet au moins, la concerta
tion tant prônée par les pouvoirs 
publics entre dans les faits. La 
dernière demande d'audience 
remonte au 7 décembre 1978. 
Aucune de leurs interventions 
n'a eu de réponse. Aussi, devant 
l'indifférence de l'administration 
rectorale et la solidarité qui 
s'organise autour de leur action, 
convaincus de la justesse de 
leurs revendications, les person
nels sont déterminés à poursui
vre l'action. 

• Vannes 

on redéploie 
M. l'inspecteur d'académie du 
Morbihan « redéploie » sérieuse
ment sur les conseils répétés de 
son minisire. 
En octobre, il informe les chefs 
d'établissement qu'un regroupe
ment des sections de mécanique 
générale des LEP est prévu à la 

.rentrée 1979 en raison de la chute 
des effectifs de cette spécialité. 
Pas d'industries de transforma
tion des métaux en Bretagne dit-
on ? Mais justement la CFDT 
s'oppose à la logique centralisa
trice et capitaliste qui aboutit à 
cette situation et contribue à 
l'aggraver au nom de la restruc
turation. 

9 décembre : convocation du 
groupe départemental de la carte 
scolaire. Le SGEN informe immé
diatement les sections des éta
blissements concernés (Etel, 
Hennebont, Josselin, Vannes). 
18 décembre : les personnels 
des LEP se mettent en grève et 
200 personnes se retrouvent le 
matin devant l'inspection acadé
mique de Vannes le jour où se 
réunit le groupe de travail. Inter
pellé dans le couloir, l'inspecteur 
d'académie tente quelques paro
les « rassurantes » : il ne s'agit 
pas de tuer les LEP, etc., ce qui 
n'empêche pas ensuite le per

sonnel d'entrer dans la salle de 
réunion pour demander des com
pléments d'information ; VIA 
lève une séance qui peut diffici
lement se dérouler dans de tel
les conditions... vous connaissez 
cet air-là. 
Une affaire que le SGEN conti
nue à suivre au niveau de la carte 
scolaire, appuyé sur la vigilance 
du personnel. Personnel décidé 
à ne pas se laisser impressionner 
par les arguments « objectifs et 
techniques » découlant d'une 
logique économique qui n'est 
pas celle des travailleurs. 

• Maternelle 
un ministre 
persévérant 
Quels objectifs poursuit 
M. Beullac ? S'opposer à la 
volonté des femmes d'exercer 
leur droit au travail, réduire le 
nombre des enfants scolarisés 
entre 3 et 6 ans, ou les deux à la 
fois ? 

On est en droit de se poser ces 
questions après les déclarations 
ambiguës du ministre de l'Educa
tion se demandant si la fonction 
de garderie de l'école maternelle 
se justifie pour « celles des 
mères qu'une tendance appa
remment irréversible de la 
société moderne pousse à exer
cer, à égalité avec les hommes, 
une activité professionnelle ». 
Il reprend donc sous une forme 
différente les déclarations faites 
lorsqu'il était ministre du Travail 
en constestant la volonté et le 
droit des femmes d'avoir une 
activité professionnelle. Leur 
arrivée par centaine de milliers 
sur le marché du travail n'est 
pour lui qu'une tendance « appa
remment » irréversible. 
Ce refus de reconnaître la réalité 
lui sert à contester leur droit à 
utiliser les services de l'école 
maternelle et à mettre en cause 
l'utilité d'un service public de 
qualité pour l'enfance.' 
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premier degré 

une contre-carte 
scolaire 

D è s à p r é s e n t , l ' e n s e m b l e d e nos sec t ions doit suivre a t t e n t i v e m e n t le 
d é r o u l e m e n t d e s travaux du C o m i t é t e c h n i q u e par i ta ire d é p a r t e m e n t a l 
( C T P D ) et tout m e t t r e e n œ u v r e pour se procurer e t c o m m u n i q u e r à t o u t e s 
les par t ies i n t é r e s s é e s les p ropos i t ionsqu ' i l a é m i s e s . 

d'une contre-carte scolaire mettant en 
évidence les besoins de créat ions 
d 'emplo i qu 'ent raînent nos revendica
t ions, en part icul ier : maternel les par
tout pou r tous , l imitat ions des ef fect i fsà 
vingt-cinq élèves par c lasse, un 
t i tu laire-remplaçant pour dix inst i tu
teurs, mise en place de GAPP. On peut 
faire aussi apparaître, dans un second 
temps, notre revendicat ion de six 
maîtres pour cent vingt enfants. 

C'est à partir de ces chi f f rages à tous 
les niveaux que nous pour rons contrer 
les myst i f icat ions du redéplo iement . A 
partir de là, des init iat ives départe
mentales ou académiques s 'appuie
ront sur un matériau concret mieux à 
même d 'assurer un rapport de forces 
effecti f . • 

J.F. TROGLIC 

une nouvel le 
a f f iche 

c o n f é d é r a l e 

L'ECOLE 
C'EST 

L'AFFAIRE 
DE TOUS 

Commandes à Montholon-Services, 
26 rue de Montholon, 75439 Paris 
Cedex 09. 10 affiches, 13 F. 50 affi
ches, 53,70 F. 100 affiches, 100,40 F, 
500 affiches, 447,60 F, port compris. 
Achetées sur place, elles sont encore 
moins chères. 

En premier l ieu en d i rect ion des 
secteurs, mais aussi vers les 
écoles concernées , les mun ic i 

pa l i tés , le c o n s e i l g é n é r a l , les 
parents d 'é lèves. . . 

Les premiers résul tats de CTP dépar
tementaux mont rent combien d 'admi 
nistrat ion appl ique avec zèle la pol i t i 
que de redép lo iement : fe rmetures 
massives, ouver tures au compte -
gout te , appl icat ion sans réserve des 
cons ignes de fermeture des c lasses 
uniques, g lobal isat ion maximale des 
ef fect i fs. Toutes les init iat ives doivent 
êt re pr ises pour fa i re connaî t re la 
s i tuat ion réel le du dépar tement , ou 
d 'une école, ou d 'une vil le après une 
« épurat ion ». Déjà des init iat ives sont 
pr ises : à Besançon grève in tersyndi 
cale SGEN-SNI dans les éco les où il y 
a des fe rmetures de c lasses ; à 
Annecy, grève dans les mêmes cond i 
t ions dans toutes les écoles de la 
vil le ; à Nancy mani festat ion dépar te
mentale. Les conférences de presse 
et commun iqués doivent être ut i l isés, 
l 'administrat ion ne se gênant pas de 
son côté pour exp l iquer sa pol i t ique 
d 'austér i té (présentée bien sûr sous 
un autre éclairage) dans la presse 
locale. 

organiser l'action 

Enfin, la recherche d 'une act ion à 
mener avec les s t ructures in terprofes
s ionnel les de la CFDT doit permet t re 
d ' inscr i re ces init iat ives dans l 'act ion 
permanente de la CFDT sur les prob lè
mes scolaires. 

Le niveau de chaque école ne doi t pas 0 

être négl igé. Il est déterminant . A cha- » 
que sect ion d 'appréc ier le mei l leur 
point d ' in tervent ion : consei l des maî- ^ 
t rès ou d 'éco le , assemblée généra le "? 
des parents pour organiser l 'act ion « 

dans l 'école avec toutes les part ies 
prenantes. 

C'est par ce travail pat ient et au plus 
près de chaque réal i té que nous réus
sirons à constru i re un rapport de for
ces suff isant. 

Pour cela, un immense travail d 'exp l i 
cation est nécessai re. Expl icat ion de 
la mécanique concrè te des pr ises de 
décis ion en matière de carte scolaire 
et des termes p lus ou moins techn i 
ques qui l 'entourent : pér imètre sco
laire, g lobal isat ion des effect i fs, gr i l le 
Guichard, regroupements , etc. Expl i
cation de nos pos i t ions et de nos pro
posi t ions : ef fect i fs l imi tés, possib i l i 
tés de travail col lect i f , refus des éco
les casernes. 

montrer les besoins 

Le mei l leur mode d 'expl icat ion sem
ble bien l 'é laborat ion à chaque niveau 

second degré 

que faire ? 
La circulaire organisant l 'a f fecta t ion d e s personne ls d e second d e g r é à 
ges t ion nat iona le t o u c h é s par d e s m e s u r e s d e car te scolaire et par d e s 
part i t ions e n t r e p remier et second cyc les est parue au BO n° 3 du 
18 janvier . 

• Rappelons que les sect ions infor
mées d 'une suppress ion ou d 'un 
transfert de poste doivent immédiate
ment intervenir , en l iaison avec le 
SGEN dépar tementa l et académique, 
pour organiser l 'act ion sur la base de 
nos revendicat ions : réduct ion des 
effecti fs ; large éventai l de choix offert 
aux élèves d 'un même secteur ; main
t ien ou créat ion de sect ions néces
saires à l 'acquisi t ion par tous d 'une 
formation générale et profess ion
nel le. 

• Les personnels touchés par ces 
mesures sont pr ior i taires sur le mou
vement nat ional , en premier l ieu sur la 
localité même, ou à défaut sur les 
communes l imi t rophes puis le dépar
tement. La prior i té joue d 'abord pour 
un étab l issement de même nature 
(voir le détai l des opérat ions dans la 
circulaire). 
• Dès que la déc is ion de suppress ion 
(transfert) est arrêtée, l ' inspecteur 
d 'académie doit réunir un groupe de 
travail dépar tementa l mixte (« adminis
t ra t ion /personne l ») chargé d 'exami
ner les changements d 'af fectat ion des 
personnels concernés. 
• Informés à la sui te des travaux de ce 
groupe, les enseignants doivent faire 
connaître leurs vœux préférent ie ls de 
réaffectat ion qui seront soumis à l'avis 
du même groupe de travail (février/ 
• Les vœux des in téressés seront 
examinés par la CAPA en mars et trans-
misau min is tère. 
• Pour les suppress ions de poste dans 

les écoles normales, se repor ter 
page 8. 

Part i t ion 

Les opérat ions de parti t ion doivent se 
poursuivre. Deux pr incipes essent îe ls, 
pour lesquels le SGEN est v igoureuse
ment intervenu à plusieurs repr ises, 
sont maintenus : 
a) la répart i t ion des personnels, en 
l 'absence d 'accord des intéressés, ne 
se fera pas selon le grade, mais « sur 
la base de l'ancienneté la plus grande 
dans rétablissement ». 
b) le droit à l 'enseignement sur les 
deux cycles est conf i rmé : «L'affec
tation résultant de cette procédure, 
soit dans un lycée, soit dans un 
collège, ne s'oppose pas à l'exercice 
par l'enseignant concerné de ses 
obligations de service dans les deux 
catégories d'établissements à la 
fols ». 
Si l 'affectation proposée par le recteur 
à la sui te de la consul tat ion du g roupe 
de travail départemental et de la CAPA 
ne répond pas aux vœux des in téres
sés, ils bénéf ic ient alors de la procé
dure f ixée en cas de suppress ion ou 
de transfert de poste . 
Seuls les personnels t i tulaires de leur 
poste, nommés par arrêté min is tér ie l , 
sont concernés par ces d isposi t ions. 
Chaque enseignant reste t i tulaire du 
poste sur lequel il a été affecté min is-
tér ie l lement j usqu 'à réception d 'un 
nouvel arrêté min is tér ie l . • 

Yves DALMAU 

La CFDT s'élève contre la décla
ration du ministre. Venant au 
début de l'année internationale 
de l'enfant, elle ne laisse pas 
augurer de changement positif 
dans la politique gouvernemental 
malgré toutes les belles formu
les dont sera abreuvé le pays. 

• Valenciennois 

des intérêts 
convergents 

Noël de colère, Noël de lutte 
dans le Valenciennois... Le 20 
décembre, à Valenciennes, et le 
22, à Denain, des milliers de tra
vailleurs ont dit leur refus de la 
mise à mort de leur région. Le 
SGEN-CFDT a pris toute sa place 
dans l'action interprofession
nelle. Le 12 décembre, nos cama
rades du secteur écrivaient : 

« Les dirigeants d'Usinor et de 
Chiers-Châtillon viennent de por
ter un coup mortel au Valencien
nois en y supprimant près de 
6 000 emplois. C'est le même 
patronat qui s'est toujours 
opposé à l'implantation des 
industries nouvelles comme à la 
mise en place d'un enseigne- » 
ment technique susceptible de 
favoriser la reconversion indus
trielle proposée par la CFDT 
depuis 1964 ». 

Le SGEN-CFDT interpelle l'Edu
cation nationale : «Au lieu de 
participer activement à la renais
sance économique et culturelle 
du Valenciennois, par la création 
des emplois nécessaires et la 
mise en place de formations pro
fessionnelles résolument nova
trices, l'Education nationale 
restera-t-elle soumise aux pres
sions patronales qui lui imposent 
leurs conceptions à courte vue ? 
A nouveau, verra-t-on fermer les 
écoles après les usines ? » 

Jamais autant qu'en cette 
période les intérêts des person
nels de l'Education n'auront à ce 
point convergé avec les intérêts 
des autres travailleurs. Les adhé
rents du SGEN-CFDT ont été 
nombreux à manifester à Valen
ciennes et à Denain, à occuper 
l'Hôtel de Ville de Valenciennes 
et l'église Saint-Géry. Ils enten
dent bien continuer à se battre 
pour que vive le Valenciennois et 
une économie régionale au ser
vice des travailleurs et de la 
population. 

• Fonction publique 

interventions de 
l'U FF A-CFDT 

A l'initiative du SGEN, l'UFFA-
CFDT est intervenue auprès de 
la direction de la Fonction publi
que pour : 

1) faire rétablir dans leurs droits 
des enseignantes de l'académie 
de Besançon auxquelles l'admi
nistration avait supprimé le sup
plément familial de traitement, 
sous prétexte que leurs con
joints, employés chez Peugeot, 
touchaient une indemnité de 
caractère familial, au demeurant 
bien inférieure ; 

2) faire modifier l'arrêté du 6 sep
tembre 1978 sur les indemnités 

| d e stage, qui prévoyait la sup
pression de ces prestations aux 
élèves-fonctionnaires. 

Sur le premier point, nous avons 
obtenu gain de cause, et le sup
plément familial est rétabli à ces 
enseignantes. Sur le deuxième 
point, M. Dominati nous a fait 
savoir que « les difficultés 
découlant de la disposition rela
tive aux personnels élèves 
retiennent toute (son) atten
tion ». Affaire à suivre. 

C.N.A.M. 

restructuration 
Le Conservatoire national des 
Arts et Métiers est, comme les 
autres secteurs de l'Education 
et de la Recherche, l'objet de 
mesures de restructuration 
autoritaires ; ces dernières se 
traduisent actuellement par 
l'absence d'une direction et la 
disparition de toute vie démo
cratique dans l'établissement. 
Nos camarades se sont mis en 
grève le 18 janvier à l'appel de 
leur intersyndicale. 

précision 
Les chiffres utilisés dans l'arti
cle intitulé « Flux, redouble
ment, handicap » (précédent n" 
de SU) sont tirés du suivi, par 
les services d'études statisti
ques du ministère, d'un échan
tillon de 13 941 élèves entrés en 
6" en 1972-73. 
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dossier 

La CFDT dans l'Education nationale : une audience croissante 

Les résultats officiels des élections aux commissions administratives paritaires 
(CAP) compétentes pour le 1 e r degré et pour les professeurs d'enseignement 
général des collèges (PEGC) ont été connus le 5 janvier pour les seconds et le 11 
janvier pour les instituteurs. Ce type de scrutin est particulièrement important 

pour les personnels concernés puisque les élus sont chargés de défendre, face à 
l'administration, leurs intérêts de carrière (mutations, nominations, promotions, 
discipline...). Il n'est pas comparable cependant avec les élections au CEGT qui 
sont plutôt un indicateur de l'influence | politique » des diverses organisations 

premier degré 

A travers les é lect ions profes
s ionne l les , le SGEN-CFDT vient 
de tes ter sa représentat iv i té 

chez les inst i tu teurs et d 'en faire lar-| 
gement la preuve. Le syndicat pro
gresse nat ionalement de 1,55% et 
consol ide sa place à la CAP natio
nale ; il é tend son audience dans les 
CAP avec quatorze nouveaux élus. 

quatorze nouveaux élus 

Nous n'en t i rerons pas de bul let ins 
de victoire, nous ne ferons pas de gor
ges chaudes de la perte de 4 % du SNI 
mais force est de constater qu'avec 
cette progress ion qui conf i rme cel le 
du même ordre enregis t rée au CEGT 
en 1977, et en dépassant le fameux 
seuil des 10 %, le SGEN-CFDT se 
révèle sans conteste possib le la 
deuxième organisat ion représentat ive 
des inst i tuteurs. Ceux-ci ne s 'y sont 
pas t rompés. 

M va de soi que le score réal isé par le 
premier degré est en relat ion avec 
l 'augmentat ion du nombre de départe
ments qui présentaient des l istes 
SGEN. Cela ne suff i t pas à expl iquer 
cette p rogress ion . La comparaison 
des résultats de 1975 et de 1978 pour 
les soixante-trois mêmes départe
ments ne laisse aucun doute à ce sujet 
puisque nous y enreg is t rons une 
progression de plus de 1 %. 

la concrétisation d'efforts 
multiples 

D'autres é léments interv iennent, en 
particulier l 'ef fort de propagande réa
lisé dans tous les dépar tements 
depuis p lus ieurs années pour faire 
connaître le SGEN, effort rendu possi 
ble grâce à la capacité mi l i tante des 
sect ions dépar tementa les et académi
ques, et qui s 'appu ie sur les act ions 
menées par le SGEN sur le ter ra in , sur 
un important travail de st ructurat ion, 
d ' informat ion et de format ion : les 
résultats pour les CAPD en témoi 
gnent également . La couver ture géo
graphique du SGEN-CFDT s'accroît 
considérablement . A l 'except ion des 
académies de Rennes, d 'Or léans-
Tours et de L imoges , nous sommes 
présents dans au moins un départe
ment de toutes les académies. Il faut 
noter d 'a i l leurs que dans ces t ro is aca
démies, aucun dépar tement ne pos
sède de CAP à dix s ièges alors que 
dans p lus ieurs d 'ent re eux le SGEN 
réalise un score tout à fait s igni f icat i f : 
12,89% en Haute-Vienne, 15 ,70% en 

Eure-et-Loir, 13,63 % dans l ' Indre, 
13,88 % en l l le-et-Vilaine. Ce dépar te
ment est d 'a i l leurs le plus révélateur 
de l ' in just ice du système électoral que 
nous dénonçons fermement pu isque, 
tout en ayant moins de 2 800 postes 
budgétaires au 1 e r janvier 1978,2 888 
inst i tuteurs étaient inscri ts le 15 
décembre ! 

Le SGEN siège maintenant dans 
t rente-c inq des quarante dépar te
ments à CAPD de dix s ièges, et dans 
cinq à CAP de c inq s ièges. 

représentativité 
affirmée 

Malgré des per tes dans quelques 
dépar tements où nous avons une 
sol ide audience (Haut-Rhin, Mosel le) , 
la progress ion du SGEN-CFDT est con
t inue, quasi générale sur l 'ensemble 
de la France, et parfois spectaculaire 
(plus de 6,28 % en Haute-Savoie, plus 
de 6,15 en Charente-Mar i t ime, etc.) . 
Notre représentat iv i té s 'af f i rme net te
ment pu isque, dans soixante-trois des 
quatre-vingt-quatre dépar tements où 
nous présent ions des l istes, nous 
dépassons 10 % et dans onze d 'en t re 
eux 20 %. 

plusieurs raisons 

A ceci p lus ieurs ra isons : 
— raisons idéo log iques et pos i t ions 
pr ises par le SGEN ou la CFDT sur le 
plan dépar tementa l , académique ou 
national ; 
— crédib i l i té af f i rmée du SGEN-CFDT 
dans les dépar tements à ef fect i fs 
supér ieurs à deux mil le huit cents 
d 'une part et m ê m e dans les autres ; 
les résul tats ob tenus cet te année 
montrent qu ' i l n 'est pas utop ique 
d 'espérer maintenant intervenir dans 
les CAP à cinq s ièges ; 
— mei l leure st ructurat ion des sec
t ions et effort suivi de format ion, 
d ' in format ion , etc. ; 
— désaf fect ion à l 'égard du SNI, en 
part icul ier chez les jeunes inst i tu
teurs . 

Le SNI a beau est imer qu ' i l « a gagné 
la bataille de l'unité et que le SGEN ne 
recueille pas les fruits d'un effort de 
propagande exceptionnel », nous pen
sons pour notre part que l 'ac t ion de 
déve loppement condu i te par le SGEN 
avec le sout ien de la CFDT dans le 
mi l ieu inst i tuteur et visant bien autre 
chose que des échéances électorales 
porte ses f ru i ts . Nous nous emplo ie
rons dans tous les dépar tements , par 
nos analyses et nos luttes, à ampl i f ier 
ce mouvement . • 

Les élus du SGEN-CFDT 
de 1972 à 1978 

Les départements où siègent les élus SGEN-CFDT sont partagés en 3 zones 
qui correspondent aux scrutins (de gauche à droite) de 1972, 1975 et 1978. On 
constate qu'en 1972 le SGEN comptait 35 élus dans 21 départements, en 1975 
40 élus dans 28 départements et en 1978, 54 élus dans 40 départements. 

PEGC 

syndicales. Pourtant, comme lors des élections au CEGT (décembre 1977), le 
SGEN-CFDT connaît une progression significative. 
Les résultats concernant l'AU-IU sont moins satisfaisants nationalement ; 
cependant plusieurs académies enregistrent des progrès notables. 

commis et agents 
administratifs 
principaux 

A l 'occasion des é lect ions au 
CAP académiques compétentes 
pour les PEGC, le SGEN-CFDT 

progresse dans tou tes les académies 
et ce dans des propor t ions importan
tes ( + 5 , 6 % à Reims et Rennes, 
+ 4,5 à Caen). Une l iste présentée 
pour la première fo is à L imoges 
obt ient 8,2 % des voix. Le SGEN 
gagne ainsi 3 s ièges (Lyon, Reims, 
Caen) et manque de t rès peu les s iè
ges de Paris (à 7 voix près), de Dijon et 
Crétei l (où il nous manque 30 voix). 
Sur le plan national le SGEN obt ient 
1 1 , 8 % ce qui représente un gain de 
2,7 % par rapport aux CAPA de 1975 et 
conf i rme la progress ion enregis t rée 

entre 1972 et 1975 ( + 2,7 % ) . Ce gain 
en pourcentage cor respond, par sui te 
de l 'augmentat ion du nombre de 
PEGC (mesures d ' intégrat ion), à une 
augmentat ion t rès sensib le de notre 
a u d i e n c e en va leur abso lue et 
s 'accompagne, pour nous, d 'une aug
mentat ion importante de la syndica l i -
sation des PEGC ( + 12 % d 'adhérents 
en un an dans la catégorie). 

Cette p rogress ion , conf i rmant ce l le 
enregis t rée lors du dernier scrut in 
pour le renouvel lement du CEGT, fait 
apparaître très c la i rement que le 
caractère général de notre syndica
l isme, conduisant à une pr ise en 

y ' en a même 

qui votent 

pour 

des syndicalistes 

Non!?... 

Uef; 

charge réel le de l 'ensemble des per
sonnels , la réalité de l 'act ion menée 
par notre organisat ion et l 'ef f icaci té de 
la défense des personne ls , l iée é t ro i 
tement à l 'act ion, nous amènent de 
plus en plus l 'engagement des PEGC. 
Le renforcement de notre aud ience 
parmi ceux-c i , qui est encore bien 
infér ieure à cel le rencont rée parmi 
l 'ensemble des personnels de second 
degré, nous conf i rme comme la 
seconde organisat ion représentat ive 
de l 'ensemble des personne ls de co l 
lèges et de lycées. 

Le SNI, avec 55 % des voix, amél iore 
très légèrement son audience au plan 
national (avec + 0,5 % des suf f rages 
expr imés) mais réal ise cependant des 
scores très variables d 'une rég ion à 
l 'autre (baisse de plus de 2 % dans 
5 académies, hausse de plus de 2 % 
dans 5 autres). Ce maint ien semb le 
indiquer que les PEGC font encore 
conf iance au type de défense des per
sonnels propre à cet te organisat ion, 
mais la chute importante de son 
audience lors du vote pour le renou
vel lement du CEGT nous condui t à 
penser que la conf iance dans les thè
ses et les modal i tés d 'act ion du SNI 
rencontre cependant de moins en 
moins l 'adhésion des PEGC. 

Le SNC voit son audience reculer de 
3 % au plan national et accuse une 
baisse très sensib le dans toutes les 
académies, en part icul ier en région 
par is ienne (- 6,6 % à Créte i l , - 4,7 % à 
Paris, -4,4 % à Versai l les) . Le syndica
l isme, ét ro i tement catégor ie l a large
ment montré ses fa ib lesses tant dans 
l 'act ion que dans ses perspect ives. • 

élections 
aux CAPD 
des instituteurs 
en 1978 

• pas de liste 
départementale 

m de 0 à 5 % 
de 5 à 1 0 % 

m de 10 à 1 5 % 
BH de 15 à 2 0 % 
H plus de 20 % 

élections aux CAPA des PEGC 

z z 
SES 

usa 

18 à 25 % 
15 à 18 % 
12 à 15 % 
10 à 12 % 

8 à 10 % 
moins de 8 % 

S i le pourcentage global recuei l l i 
par le SGEN-CFDT lors des élec
t ions aux CAP nat ionales accuse 

une baisse de 1,49 %, p lusieurs aca
démies marquent une progression 
variant entre 1 et 5 % (Grenoble, Mont
pell ier, Nice, Poi t iers, Versai l les, 
Besançon, Di jon, Or léans, les Ant i l 
les). 

Certaines académies régressent ; les 
reculs les plus importants sont con
centrés pr inc ipalement sur quatre aca
d é m i e s (A ix , L y o n , S t r a s b o u r g , 
Reims). L ' importance de ces acadé
mies expl ique la légère régression du 
pourcentage nat ional . 

En ce qui concerne les CAP académi
ques, le SGEN-CFDT s 'est maintenu 
ou a progressé dans les académies où 
il était p récédemment présent (sauf à 
Reims). Il s 'agit de Di jon où la progres
sion est de 6,5 %, de Grenoble où le 
siège a été obtenu par le SGEN-CFDT 
seul (le s iège avait é té obtenu il y a 
trois ans avec le concours du SGPEN-
CGT) et de Strasbourg (un s iège sur « 
deux). 

D'autres académies, absentes lors 
des dernières é lec t ions , ont pu cette 
année présenter des l istes obtenant 
un p o u r c e n t a g e d e 10,5 p o u r 
Besançon et de 11,5 pour Nice et Ver
sail les. 

Ces résultats conf i rment la représen
tativité du SGEN-CFDT dans nombre 
d 'académies, représentat iv i té qui doit 
s 'accentuer dans l ' ensemble des aca
démies afin de fa i re progresser le 
pourcentage national pour les prochai
nes é lect ions. • 

CNRS 

élections 
au 
CAES 

C h e r c h e u r s et ITA du C N R S 
vous devez vo ter par corres
pondance du 12 janvier au 7 
février pour le r e n o u v e l l e m e n t 
d u C o m i t é d ' a c t i o n e t 
d 'en t ra ide soc ia le (une sor te d e 
comi té d ' e n t r e p r i s e du C N R S ) . 

V O T E Z ET F A I T E S V O T E R 

S G E N - C F D T . 
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8 action et luttes 

écoles normales 

la normalisation 

En visite à Lyon , M . Beul lac a déc la ré p u b l i q u e m e n t à propos d e s pro
f e s s e u r s d ' é c o l e norma le (PEN) qui m a n i f e s t a i e n t ce jour- là avec les 
normal iens c o n t r e les f e r m e t u r e s d e p o s t e s qu' i ls n'avaient « pas 
grand-chose à faire » e t qu ' i ls é ta ien t « privilégiés ». C e l a m o n t r e à quel 
point il faut p rê te r foi à d 'au t res déc lara t ions du m ê m e minist re sur 
son souci d e tenir c o m p t e d e s p r o b l è m e s du p e r s o n n e l e n s e i g n a n t . 

R ETABLISSONS les fai ts. Selon le 
min is t re, un PEN ne ferait que 
cinq à neuf heures de cours par 

semaine. Leur service est en fait cal
culé sur la base de neuf à quatorze 
heures de cours par semaine auxquel 
les s 'a joutent six heures de travaux 
pédagogiques, de concer ta t ion et de 
visi tes aux normal iens pendant leurs 
stages prat iques. A joutons à cela les 
tâches de recherche et d 'an imat ion, 
rarement inc luses dans le serv ice et 
l 'on se rendra compte de la crédib i l i té 
de tel les déclarat ions. 

une entreprise 
de liquidation 
En fait, tous les arguments , y compr is 
le dénigrement des personnels, sont 
utilisés pour masquer — ou amoindrir — 
l 'ampleur de l 'entrepr ise de l iquidat ion 
des EN et la vivacité des réact ions 
syndicales. Pour ce qui est des sup
pressions de postes, cela ne fait que 
commencer : on nous a conf i rmé, à la 
di rect ion des éco les, qu 'au-delà des 
quatre cents suppress ions de cette 
année, il fallait envisager d 'autres 
suppress ions dans les années à venir. 
Le SGEN a engagé partout l 'action 
pour s 'opposer à ces congéd iements 
de professeurs qui s ' inscr ivent dans la 
logique même de la pol i t ique de redé
plo iement s 'appuyant sur la mobi l i té 
des personnels . A partir de cet te logi
que, il n'y a aucune cons idérat ion pour 
les problèmes de personne : mutat ion 
forcée (dans quel les cond i t ions quand 
on connaît les graves d i f f icu l tés que 
posent les prob lèmes de mutat ion 
dans le second degré ?), obl igat ion de 
quit ter une équipe cons t i tuée, obl iga
t ion de changer tota lement d'act iv i té. 
Notons au passage que les cr i tères 
selon lesquels tel ou tel professeur 
sera muté, seront év idemment très 
personnal isés. Tous ceux et cel les qui 
d 'une façon ou d 'une autre ont refusé 
de se fondre dans la gr isai l le des 
murs de la viei l le inst i tut ion doivent 
s 'at tendre à ce que leur poste soit jus
tement — et comme par hasard — celui 
qu i , tous comptes fai ts, n 'est pas 
indispensable au bon fonc t ionnement 
de l 'EN. 

Le SGEN ne se t rompe pas sur la vér i 
table f inal i té de cette opérat ion. 
Exploitant au maximum et sans nuan
ces la pause démograph ique , le pou
voir entend porter un coup décisi f à 
l 'école maternel le et é lémenta i re . 
Pour cela, il met en œuvre sa pol i t ique 
de redép lo iement sur les quest ions 
concernant la carte scolaire : regrou
pements arbi t raires d 'éco les , non-
respect des pér imètres scolai res, 
l iquidation des c lassements uniques, 
etc. 
Complément ind ispensable , de ces 
mesures : la d iminut ion du recrute
ment d ' ins t i tu teurs . C'est bien à cet 
object i f que cor respondent les coups 
portés contre les EN. Cette d iminut ion 
a été massive en 1977-78 et 1978-79, 

el le est déjà ch i f f rée pour 1979-80 : au 
moins 10 % par rapport aux chi f f res de 
1978-79. Elle touche ind is t inc tement 
tous les dépar tements . Elle about ira à 
la fermeture pure et s imple de certai
nes EN. Gageons que l 'é lément régu
lateur de cet te pol i t ique sera bel et 
b ien, une fois encore , le recours mas
sif aux suppléants éventue ls . 
En défendant ac tue l lement les EN-et 
leur t ransformat ion - le SGEN s'at
taque bien à cet te logique du redé
plo iement. C'est le sens de notre 
combat. 

les actions dans les écoles 
normales 
Contre ce démantè lement , dès le 
9 janvier, des act ions ont été enga
gées dans p lus ieurs académies : 
Lyon, Grenoble. Le SGEN demande à 
ses sect ions de s ' inscr i re dans un 
mouvement de grèves act ives et tour
nantes par éco les normales et par aca
démie . Ce mode d 'act ion est d 'a i l leurs 
reconduct ib le . 
• Semaine du 15 au 20 janvier : acadé
mies de Lyon, Grenoble (déjà enga
gées). Dans l 'académie de Lyon par 
exemple : lundi ; EN de Bourg-en-
Bresse, act ion por tes ouver tes, anima
t ion dans la rue ; mard i , ENF de Lyon. 
• Semaine du 22 au 27 janvier : acadé
mies de Rennes, Caen, Poit iers, Nan
tes, Rouen, Or léans. 
• Semaine du 29 janvier au 3 février : 
académies de Bordeaux, A ix , Nice, 
L i m o g e s , C l e r m o n t , M o n t p e l l i e r , 
Paris, Crétei l , Versai l les, Corse, Tou
louse. 
• Semaine du 5 févr ier au 10 février : 
académies de D i j on , B e s a n ç o n , 
Amiens , Li l le, S t rasbourg, Reims, 
Nancy, Ant i l les. 

des professeurs normalisés 

A partir de cet te année, les ensei 
gnants du second degré demandant 
leur mutat ion pour une école normale 
devront avoir dans leur dossier un 
« avis très circonstancié du chef d'éta
blissement, de l'inspecteur d'acadé
mie et du recteur ». Il est prescr i t aux 
inspecteurs d 'académie « de recourir 
à un entretien avec les intéressés » 
pour établir son appréc ia t ion. L' ins
pecteur d 'académie devra prendre en 
considérat ion l 'expér ience acquise. . . 
en matière pédagog ique, les stages 
suivis. . . l 'exerc ice antér ieurement de 
fonct ion dans l 'ense ignement pr i
maire, les ef for ts accompl is dans un 
but de per fec t ionnement pédagogi 
que. 

Aut rement dit , le min is tère met en 
place pour les pro fesseurs en école 
normale une procédure habituel le
ment suivie pour le recrutement des 
fonct ionnaires d 'autor i té . 
L 'encadrement et la normal isat ion se 
précisent ! • 

F LEBOUCHER ET JF TROGLIC 

formation des maîtres 

instituteurs 

des « réformes » 
qui économisent 

A deux repr ises , le S G E N - C F D T a é t é reçu au min is tè re pour fa ire c o n 
naître ses proposi t ions (cf SU n ° 748 p. 32) : une p r e m i è r e fois par le 
d i recteur du cab inet du min is t re , une s e c o n d e par le d i recteur d e s 
é c o l e s . Il nous s e m b l e ut i le d e fa ire le point d e l ' avancement exac t 
d e ce dossier . Rappe lons q u e le min is tè re s 'es t e n g a g é exp l i c i t ement 
à faire aboutir , dans la pra t ique , c e t t e r é f o r m e d è s la r e n t r é e 1979-80. 

PARLONS d 'abord du l ien entre 
formation et gri l le indic ia i re. Il 
apparaît bien que c 'est sur ce 

point que nos in ter locuteurs en ten
dent gagner un maximum de temps. 
Leur souci du redéplo iement les con
dui t à ne proposer que des ré formes 
qui ne coûtent r ien, ou mieux, qui éco
nomisent . Il n'est donc pas surprenant 
qu ' i l s évitent so igneusement d'abor
der la quest ion du rec lassement indi
ciaire. Rappelons que le SGEN (SU 
n° 750 p. 6 et 7) pose, en préalable et 
d is t inctement des quest ions de la for
mat ion, le problème du reclassement 
indiciaire des inst i tu teurs. 
Pour ce qui concerne la format ion, le 
ministère nous semble plus soucieux 
d 'une réponse ponctuel le aux problè
mes des écoles normales, réponse qui 
incluera les nécessi tés du redéplo ie
ment, qu 'à la pr ise en compte totale 
des quest ions de fond que nous 

posons. Ainsi tout ce qui tourne autour 
de not ions essent ie l les : négocia
tion de la format ion, refonte claire de 
l 'évaluat ion n 'est pas repr is en 
compte. De même, toute la cr i t ique 
que le SGEN a fai te des d ispos i t ions 
c o n t e n u e s d a n s le d é c r e t du 
22.08.1978 (cf SU n° 737 p. 18) n'est 
pas intégrée aux d iscuss ions : recru
tement non mixte, prob lème de la 
l imite d 'âge, statut du normal ien, 
double échec au CAP.. . 

Cela ne nous surprend pas. 

En attendant, nous ne sommes pas 
dupes. Les EN sont bradées, le recru
tement des inst i tu teurs s 'e f fondre 
d 'année en année, les normal iens 
recrutés cette année subissent tou
jours les mêmes condi t ions de forma
t ion sans perspect ive de t ransforma
tion à court te rme. 

points sur les i 

promotions 

onze échelons, trois rythmes 

LA carrière des personnels d'enseigne
ment, d'éducation et d'orientation 
titulaires est divisée en onze éche

lons. Le rythme d'avancement varie selon 
que l'on est promu au grand choix, au petit 
choix ou à l 'ancienneté. 

Quand est-on promouvable ? 

Tout personnel est promouvable quand il a 
atteint le temps minimum dans son éche
lon (cf tableau). 

Quand est-on promu ? 

Les personnels d'un même corps e t /ou 
d'une même discipline promouvables dans 
un même échelon entre le 15 septembre de 
l'année scolaire en cours et le 30 septem

bre de l'année scolaire à venir sont classés 
entre eux en fonction de leur note globale 
(note pédagogique plus note administra
tive pour les enseignants), et, pour les ex-
aequo en fonction de l'ancienneté d'âge. 

Qui est promu ? 

30 % des promouvables au grand choix, 5/7 
des promouvables au petit choix. Les per
sonnels, non promus au grand choix et au 
petit choix, sont promus à l 'ancienneté. 

Qui examine les promotions ? 

La CAP départementale pour les institu
teurs ; la CAP académique pour les 
adjoints d'enseignement, les PEGC, les 
professeurs de LEP, les professeurs d'EP 
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professeurs d'éducation physique 

mise en condition 
pour une mise en ordre 

En 1979, se dérou le ra pour la p r e m i è r e fois le C A P E P S (1) nouvel le 
f o r m u l e . Si le d é c r e t préparé par le min is tè re d e la J e u n e s s e et d e s 
Spor ts es t s igné (2), le min is t re d e s Univers i tés se re fusant à créer 
une maî t r ise na t iona le en s c i e n c e s e t t e c h n i q u e s d e s act iv i tés physi 
q u e s e t spor t ives soi-disant pour d e s ra isons f inanc ières , la m ise e n 
place d 'un t r o i s i è m e cycle dev ient impossib le e t la r e c h e r c h e restera 
di f f ic i le , voire inex is tan te . 

Qu' i l soit bien clair que c 'es t sur 
l 'ensemble de ces quest ions que 
adhérents et mi l i tants du SGEN don
neront leur appréciat ion sur la por tée 
réel le des mesures annoncées . En 
attendant ils ne resteront pas inact i fs 
et s ' in tégreront aux luttes menées 
dans les EN. • 

JF TROGLIC 

• Procédure concernant les suppressions de postes. 
Cette année, le cas des écoles normales est particuliè
rement traité dans une circulaire de la direction des 
personnels ! Le texte précise que « les recteurs déci
dent des mesures de carte scolaire après consultation 
de la commission académique de carte scolaire ». 
Les personnels « préalablement informés par écrit de 
ces mesures feront connaître leurs vœux préférentiels 
de réaffectation », et ces vœux seront soumis à la com
mission administrative paritaire académique en 
mars 1979. 

E N dehors de la l imite d 'âge de 
30 ans, commune aux di f férents 
CAPES, à part ir de 1981 nul ne 

sera autor isé à s ' inscr i re plus de 
3 fo is . Le ministère compte-t- i l ainsi se 
débarrasser de tous les chômeurs en 
éducat ion phys ique ? Souhaite-t-on 
vraiment décourager tous ceux qui ont 
choisi de devenir professeur d'EP ? 
En 1978, 610 reçus pour 2 951 candi
dats ! En 1979 , 300 créat ions de pos
tes (c 'est-à-dire en fait 350 à 400 pla
ces au concours) ont été arrachées. 
A partir de 1981 tout candidat, pour se 
présenter au CAPEPS, devra être t i tu 
laire d 'un « brevet d'Etat du 1er degré 
d'éducateur sportif dans une spécia
lité quelconque ». Ce brevet n 'apporte 
rien aux futurs ense ignants , qui do i 
vent être surtout polyvalents : en effet, 
ils enseigneront en majori té dans les 
établ issements du 2 e degré (y compr is 
techniques) avec tous les élèves. Le 

ministère aurait-i l une autre idée en 
tête ? Voudrait- i l faire des enseignants 
d'EP des entraîneurs sport i fs ou bien 
souhaiterai t - i l , pa r ce biais, les rempla
cer à plus ou moins longue échéance 
par les sport i fs t i tu la i res de ces 
mêmes brevets d'Etat ? Au moment du 
redéplo iement , on se perd en conjec
tures. 

des entraîneurs sportifs ? 

Dans le même espri t , il sera néces
saire d 'e f fectuer un stage en club 
sport i f . Le candidat fera alors un rap
port sur ce stage, dont le prés ident du 
club (parfois quelque PDG d 'une 
entrepr ise privée) at testera de la réa
lité et cert i f iera « que les actions édu
catives conduites par le stagiaire sont 
strictement conformes à la liste des
criptive établie »... On a que lques rai
sons de penser que les candidats en 
désaccord avec les concept ions com
pétit ives et él i t istes des c lubs obt ien
dront d i f f ic i lement une attestat ion 
conforme. 

Le professeur d'EP n'est pas un moni 
teur de spor ts . Son rôle est éducati f et 
pédagogique, il s 'adresse à tous les 
enfants, sans d is t inc t ion. Il doit leur 
faire prendre consc ience de tout ce 
qui concerne leur corps , leur permet
tre, à partir des prob lèmes posés, en 
s'aidant des d i f férentes techn iques 
corpore l les, du j eu , des di f férents 
modes d 'express ion , d 'acquér i r leur 
propre savoir, leur al lure personnel le . 
Le SGEN-CFDT pense que le futur 
enseignant en format ion doit sort ir du 
mil ieu scolai re, élargir son point de 
vue à d 'aut res mil ieux de vie et de tra
vail (entrepr ises, munic ipa l i tés, mai
sons de jeunes , santé publ ique. . . ) . Il 
est en effet intéressant et nécessaire 
d 'aborder concrè tement les problè
mes du corps dans le travai l , dans la 

famil le, dans les d i f férents mi l ieux et à 
l 'école (en dehors de l'EP). En revan
che il n'est pas souhai table de privi lé
gier le clug sport i f . 
Deux sér ies d 'épreuves seront mises 
en place : une première qui donnera 
l 'admissibi l i té - deux épreuves écr i tes 
(coeff icient 1 chacune), une épreuve 
de péda-prat ique avec un entret ien à 
l ' issue du stage en établ issement sco
laire (coef. 2) — une 2 e sér ie de 
3 épreuves orales et de 2 épreuves 
physiques. 

L 'épreuve de péda-prat ique, réal isée 
après un seul stage de 6 semaines 
(les 2 dernières étant réservées à la 
notation) serait é l iminatoi re. Ça n 'est 
pas sér ieux ! 

Pour sa part le SGEN-CFDT demande 
une année de s tage, la prise de res
ponsabi l i té sur le terrain par les sta
giaires se faisant progress ivement . 
Afin que la réf lex ion puisse être plus 
approfondie, plus l ibre, une équ ipe 
de stagiaires devrait col laborer avec 
une équipe d 'enseignants . En ou t re , 
le futur enseignant aurait à connaî t re 
plusieurs établ issements sco la i res, 
et en part icul ier au moins un lycée, 
un col lège et un LEP. Les années qui 
précèdent la préparat ion au CAPEPS, 
des stages d 'observat ion sera ient 
organisés. Nous reviendrons u l tér ieu
rement sur la s igni f icat ion des autres 
épreuves, toutes vont d 'ai l leurs dans 
le même sens. • 

Monette BENOITS 

(1) Certificat d'aptitude au professorat de 
l'Éducation physique et sportive. 
(2) A ce jour, seule une circulaire sur l'orga
nisation matérielle du concours est parue 
au BO du 14 décembre 1978. 

Moselle 
une action 
pour la 
Lorraine 
Le SGEN second degré de Moselle et 
le syndicat des métaux CFDT de Lor
raine lancent en commun un appel aux 
enseignants du second degré pour 
qu'ils utilisent la semaine du 22 au 
29 janvier pour une information, dans 
les classes, les foyers socio-éducatifs, 
les activités 10%, sur la région lor
raine : situation de l'emploi, évolution 
de la population, problèmes de l'indus
trie lorraine (sidérurgie, textiles, chi
mie, transformation des métaux...) . Le 
SGEN et la fédération des métaux ont 
préparé cette semaine par l'élabora
tion d'un dossier « sidérurgie » et par 
deux réunions d'information destinées 
aux enseignants. 

muette sur 
les points 
essentiels 
Le 27 novembre , au S é n a t , 
Mme Saunier-Séïté a déclaré : 
« Le problème de la formation des 
instituteurs au niveau universi
taire, actuellement en cours 
d'étude par le gouvernement, est 
déjà partiellement résolu, les ins
tituteurs devant recevoir un 
diplôme de 1er cycle universi
taire ». 
Le SGEN a été reçu sur ce point par 
le directeur des enseignements 
supérieurs le 1 e r décembre, et il a 
rappelé le 15 décembre devant le 
Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche le rôle 
dévolu aux universités en la 
matière par la loi. Il considère en 
effet que la déclaration ministé
rielle n'a rien « résolu ». Comme 
étape immédiate dans l'améliora
tion et l'unification de la formation 
des enseignants, il revendique 
pour les instituteurs un diplôme 
national consacrant une formation 
en trois ans, la licence. Point 
d'autant plus important que le 
14 décembre R. Barre s'est pro
noncé pour « la suppression des 
diplômes nationaux ». 
Le SGEN souligne aussi que le 
ministre est muet sur les points 
essentiels qui doivent selon nous 
caractériser la formation des futurs 
instituteurs : prise en charge col
lective de la formation, contrats 
formateurs-formés, ouverture de la 
formation, transformation pro
fonde de son évaluation, création 
d'équipes de formateurs ayant un 
service mixte incluant l'enseigne
ment et la recherche pédagogique. 

points sur les i 

(certifiés), les MA ; la CAP nationale pour 
les agrégés, certif iés, chargés d'enseigne
ment, CE-CPE, PT, PTA, professeurs 
adjointsd'EP, conseillers d'orientation. Les 
CAP contrôlent les tableaux de classement 
des promouvables (tableaux préparés par 
l'administration) mais ne peuvent changer 
le pourcentage des promus ; elle ne fait 
que répartir les restes. 

Quand sont examinées les promotions ? 

La CAPN se réunit chaque année, en jan
vier, (en mars pour les CE-GPE et CIO ; au 
cours du 1 e r trimestre de l'année scolaire 
pour l'EP). Les personnels en cours de 
reclassement le sont lors de la CAPN de 
rattrapage qui a lieu en septembre ou octo
bre (en octobre ou novembre pour les CE-
CPE et CIO). Pour les CAPA et CAPD les 
dates sont variables d'une académie ou 
d'un département à l'autre (cf les bulletins 
académiques ou dépar tementaux du 
SGEN-CFDT) . 

Quand êtes-vous avisés ? 

Par le SGEN-CFDT, immédiatement après 
la réunion de la CAP si vous avez envoyé 
une fiche syndicale. Par l'administration, 
plusieurs semaines, voire plusieurs mois 
après les CAP, ce contre quoi le SGEN-
CFDT proteste : mais le ministère refuse 
d'embaucher suffisamment de personnel 
dans les inspections académiques, les rec
torats et l'administration centrale pour 
effectuer le travail de gestion. 

A quoi servent les promotions ? 

Le système hiérarchique et autoritaire sur 
lequel reposent les rapports entre les per
sonnels de l'Education nationale s'appuie, 
en partie, sur les promotions. L'avance
ment à trois rythmes permettant à certains 
d'atteindre le 1 1 e échelon au bout de 20 ans 
(18 ans pour les instituteurs), à d'autres au 
bout de 30 ans (28 ans pour les institu
teurs), est un moyen de pression évident 

sur les personnels puisque l'élément 
entrant en ligne de compte pour départa
ger les promouvables est la notation. 

Le SGEN-CFDT revendique, pour l'immé
diat, que tous les personnels avancent au 

même rythme, celui du grand choix actuel . 
Le SGEN-CFDT demande pour cela que 
ses sections d'établissement mettent tout 
en œuvre pour dénoncer la notation facteur 
d'injustice. • 

M . D E B O N 

Â g r e g é , A E , cer t i f ié , Chargé d 'ense i  Instituteur, 

g n e m e n t , Conse i l le r d 'or ientat ion, Prof. Adjoint d 'EP 

C E - C P E , P E G C , PT, PTA, Prof, d e LEP 

grand choix petit choix A n c i e n n e t é grand choix pet i t choix a n c i e n n e t é 

d u 1 e ' a u 2 e éche lon 1 an 1 a n 1 an 3 mois 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

du 2 e au 3 e é c h e l o n 1 an 1 an 6 mois 1 an 3 mois 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

du 3 e au 4 e éche lon 1 an 1 an 6 mois 1 an 3 mois 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

du 4e 
au 5 e é c h e l o n 2 ans 2 ans 6 mois 1 an 3 mois 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

d u 5 au 6 e é c h e l o n 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 1 an 3 mois 1 an 6 mois 1 an 6 mois 

du6 e au 7 e é c h e l o n 2 a n s 6 m o i s 3 a n s 3 ans 6 mois 1 an 3 mois 1 a n 6 mois 2 ans 6 mois 

d u 7 ( au 8 e é c h e l o n 2 a n s 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 

du 8 au 9 e é c h e l o n 2 a n s 6 mois 3 ans 6 mois 4 a n s 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 

du 9 au 1 0 e éche lon 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 m o i s 

d u 1 0 e a u 1 1 e é c h e l o n 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 3 ans 4 ans 4 ans 6 mois 
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10 tribune des académies 

Rennes 

syndicats académiques, 
départementaux ou de secteurs ? 

L E projet de charte de fonct ionne
ment t rans i to i re du SGEN vers 
une fédéra t ion de syndicats 

publ ié dans « Syndica l isme universi
taire » n° 748 du 11 décembre 1978 ne 
peut que nous inquiéter , dans l 'acadé
mie de Rennes, à cause des cr i tères 
retenus pour dé terminer l 'aire géogra
phique du futur syndicat . 

Si le paragraphe 322 page 7 était 
adotpé par le comi té nat ional, le futur 
syndicat devrai t avoir au moins 200 
adhérents et au p lus 1000 (sauf si ce 
maximum se si tuai t dans les l imi tes du 
département) . Dans l 'académie de 
Rennes, nous ser ions en fermés dans 
un carcan : les syndicats dépar temen
taux nous sera ient purement et s im
plement imposés ! 
Pourquoi ? Une présentat ion rapide 
du SGEN dans l 'académie va permet
tre de l 'expl iquer . Nous sommes 
ac tue l lement 2 525 adhéren ts . La 
structure académique a un poids 
important en ce qui concerne la 
défense des personne ls , l 'act ion 
revendicat ive, l ' in format ion, le déve
loppement, les relat ions intersyndica
les, etc. Elle j oue de fait le rô le de 
syndicat. J u s q u ' e n 1974/75, en plus de 
la structure académique, la s t ructure 
dépar tementa le existai t avec un secré
tariat dans chacun des quatre dépar te
ments e t -des assemblées générales 

régul ières. Mais, afin d 'amél iorer , 
l ' in format ion de mieux popular iser les 
luttes menées de faci l i ter les relat ions 
entre sect ions syndicales de base voi
s ines, de nous insérer davantage dans 
l ' i n t e r p r o f e s s i o n n e l , nous avons 
déc idé de suppr imer le cadre dépar te-
menta sauf pour le 1 e r degré, et de 
créer 16 secteurs généraux de base. 
Ceux-c i , de tai l les t rès diverses — de 
30 à 700 adhérents — cor respondent 
aux unions des pays. Les pays sont , 
en Bretagne, de pet i tes régions ayant 
chacune leur or iginal i té sur les plans 
h is tor iques, l inguis t iques, économi 
ques, etc. Chaque secteur de base est 
représenté au bureau académique 
généra l . 

Pourquoi avoir abandonné le cadre 
départemental ? 
Af in de mieux col ler à la réal i té. Le 
cadre dépar tementa l est ar t i f ic ie l . Il 
s 'agit là d 'une créat ion administrat ive 
imposée de façon centra l isat r ice 
dans le seul but de br iser les régions 
ex is tantes. D'ai l leurs, certains de nos 
secteurs généraux de base sont à 
cheval sur 2 dépar tements (Lor ient / 
Quimper lé , Rostrenen-Carhaix) ; 
afin d 'appl iquer les déc is ions du con 
grès national de Clermond-Ferrand 
préconisant l 'organisat ion en secteurs 
généraux de base. 

Si le paragraphe 322 de la charte de 
fonct ionnement était adopté, nous ne 
pourr ions const i tuer un syndicat aca
démique avec 2 525 adhérents . Nous 
ne pourr ions non plus const i tuer des 
syndicats de secteurs , seuls 3 de nos 
secteurs généraux de base (Rennes, 
Brest, Quimper) ont plus de 200 adhé
rents. A quoi correspondra i t un qua
t r ième syndicat hybr ide regroupant les 
13 autres secteurs ? Dans l 'état actuel 
des choses, nous envisageons de 
créer un syndicat académique. Il s 'agi t 
pour nous de la moins mauvaise so lu
t ion . 

Il faut dire aussi que nous ne pouvons 
faire l 'économie de l 'analyse des pou
voirs auxquels nous nous heur tons. A 
cet égard, le pouvoir rectoral nous 
semble important, il r isque même de 
se renforcer (cf les nouveaux pouvoirs 
des recteurs concernant la carte sco
laire dans le 1 e r degré) . Face à un pou
voir fort , il faut, au même éche lon , une 

o r g a n i s a t i o n c a p a b l e de m e n e r 
l 'action et de prendre en charge les 
problèmes des travai l leurs et travail
leuses. Dans les autres fédérat ions de 
la CFDT, d 'une manière générale, 
l 'échelon régional au niveau de l 'admi
nistrat ion a moins d ' impor tance que 
dans l 'Educat ion nat ionale. Mais 
entendons-nous b ien, il ne s'agit pas 
pour nous de vouloir maintenir à tout 
prix le pouvoir à la s t ructure académi
que. Une tel le at t i tude serait en con
tradict ion avec les object i fs de la fédé
ralisation que nous ne remettons pas 
en cause. Nous n 'exc luons pas en 
effet a priori des syndicats de secteurs 
généraux de base ou de regroupe
ments de secteurs généraux de base 
— tout en ayant consc ience qu 'une 
trop grande atomisat ion peut, à cause 
de la diversi té de compor tement des 
syndicats, faire le jeu de l 'administra
t ion et qu ' i l faudra maintenir en tout 
état de cause un pouvoir non négl igea
ble à la future union régionale 
professionnel le —. Mais, pour nous, 
cela ne peut se faire qu 'après avoir 
consol idé l 'organisat ion de ces sec
teurs généraux, ce qui demandera 
sans doute un certain temps . Une 
étude et un débat plus approfondis sur 
cette quest ion seront nécessaires 

dans l 'académie. 
L 'exemple de l 'académie de Rennes 
nous condui t à d i re c la i rement que si 
le passage à la fédéral isat ion imposait 
une organisat ion qui ne correspond 
pas à ce qui est souhai té sur le terra in, 
nous passer ions tota lement à côté des 
object i fs af f i rmés. Il faut tenir compte 
des diversi tés mais il ne suff i t pas de 
l 'écrire dans le préambule de la charte 
de fonct ionnement . C'est pourquoi 
nous appelons l 'ensemble des acadé
mies à soutenir notre amendement 
demandant que la déterminat ion de 
l'aire géographique des syndicats soit 
faite par les congrès académiques 
après un large débat et en accord avec 
les unions régionales in terprofess ion
nel les, sans nombres imposés au 
départ au niveau nat ional. Voulons-
nous t ransformer nos st ructures pour 
mieux mener l 'act ion ? Voulons-nous 
partir des préoccupat ions quot id ien
nes des travai l leurs et travai l leuses et 
par conséquent prendre avant tout en 
compte l'avis de ceux et de cel les 
qui se trouvent sur le terrain ? De la 
réponse à ces quest ions dépend 
l 'organisation de la future fédérat ion 
générale de l 'Education nationale 
CFDT. • 

Le Secrétariat académique général 

Dijon 

pas de 
faux débats 

DANS le cadre de la d iscuss ion 
de la char te de fonc t ionnement 
un débat semble s 'ouvr i r dans 

le SGEN-CFDT entre part isans d 'une 
fédérat ion de syndicats académiques 
et part isans d ' une fédérat ion de syndi 

cats dépar tementaux (ou de secteurs) . 
Les premiers invoquent souvent pour 
just i f ier leur posi t ion des raisons 
« techn iques » : nombre d 'adhérents , 
état de nos s t ructures mi l i tantes, iné
gal i tés dans notre implantat ion. Mais 
est-ce bien là le vrai débat ? 
Si les autres syndicats CFDT de la 
Fonct ion publ ique en étaient restés à 
ces raisons au moment de se fédéral i -
ser , nous ne conna î t r i ons pas, 
au jourd 'hu i , les syndicats dépar te
mentaux CFDT des PTT, de l 'équipe
ment, de la santé, etc. L 'expér ience 
a montré, d'ail leurs, qu' i ls avaient eu 
raison de surmonter ces rét icences 
car la fédéral isat ion a entraîné par la 
sui te une mult ip l icat ion des équipes 
syndica les. Le vrai débat est ai l leurs. 
La fédéral isat ion est d 'abord un choix 
pol i t ique de fonct ionnement démocra
t ique du syndicat et d 'une mei l leure 
insert ion dans les s t ructures interpro
fess ionnel les (unions dépar tementa

les ou de secteurs) et Fonct ion publ i 
que (UFFA) de la CFDT. 
Et de ce point de vue, le choix de 
syndicats académiques (régionaux) 
sans équivalents dans les « grosses » 
fédérat ions de la CFDT, n'est pas pen
sable. Au nom de quel les raisons 
accepterait-on une spécif ici té pour 
l 'Education nationale dans les s t ructu
res de la CFDT ? 
La st ructure académique est t rop loin 
de l 'adhérent pour permet t re un véri ta
ble contrô le démocrat ique ; l 'expé
r ience des congrès académiques cari
caturaux et des consei ls académiques 
squelet t iques est là pour nous le prou
ver dans l 'académie de Di jon. Au con 
traire, les assemblées générales, les 
réunions de rentrée, les réunions 
d ' informat ion mises en place dans 
notre dépar tement connaissent une 
part icipat ion intéressante des équ i 
pes. 

La structure académique doit , par con

tre, jouer p le inement son rôle d 'un ion 
p r o f e s s i o n n e l l e r é g i o n a l e (UPR) 
comme rela is d ' i n te rven t ion des 
syndicats au niveau rectora l . 
Ces choix sont cohérents avec ceux 
de la CFDT ; ils se t rouvent à l 'opposé 
de la central isat ion excessive des 
syndicats nat ionaux de la FEN auto
nome, et doivent nous permet t re de 
renforcer notre possibi l i té de mouve
ment et d 'act ion au plus près des 
adhérents. 
C'est pour nous, le seul sens de la 
fédéral isat ion du SGEN-CFDT. • 

Le Bureau départemental général 
de Saône-et-Loire. 

(texte pris en compte par le B A G 
de Dijon). 

Les tribunes des académies et des sec
tions assimilées sont publiées de droit 
et n'engagent que les instances statu
taires qui en sont les auteurs. 
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le 1 e r février, une époque nouvelle commence 

C 'EST le 1 e r févr ier que va être 
débat tue par le CN la « charte de 
fonc t i onnemen t » qu i a été 

publ iée dans SU n° 748. C'est là un 
débat fondamenta l , c o m m e n c é lors du 
congrès de Grenoble , et qu i tardait à 
venir.. . 
L 'object i f de la « fédérat ion du SGEN » 
est s imple : alors que nous sommes 
un syndicat national ( les pr incipales 
décis ions sont pr ises au niveau natio
nal), il s 'agit de se t rans former en une 
fédérat ion de syndicats regroupant les 
adhérents sur une zone géograph ique 
plus l imi tée (dépar temen t -sec teu r 
général de base...). Un tel object i f 
s ' i m p o s e pour d e u x s é r i e s de 
raisons : 

1) Dans la réalité de l 'organisat ion, 
nous ne const i tuons pas un véri table 
syndicat nat ional. En Aqu i ta ine , la réa
lité du pouvoir appar t ient déjà aux 
dépar tements (object i fs revendicat i fs-
m é t h o d e s d ' a c t i o n - f o r m a t i o n -
information.. . ) . Ce sont eux qui appor
tent les mandats aux congrès du 
SGEN et de la CFDT... Sous peine 
d 'une cr ise grave, il est donc néces
saire de passer du fait au dro i t . 
2) Se prononcer pour le socia l isme 
autogest ionnaire, pour la décentra l isa
t ion des pouvoirs, et garder une struc
ture nationale est cont rad ic to i re . Si la 
s t ructure nationale se just i f ia i t lors de 
la créat ion du SGEN, ce n'est plus la 
s t ructure que sont en droi t d 'ex iger 
les 65 000 adhérents actuels ! La 
décentral isat ion des pouvoi rs et des 
responsabi l i tés doit en ef fet permett re 
une mei l leure pr ise en charge des 
revendicat ions et de l 'ac t ion, en même 
temps qu 'un fonct ion nejnent plus 
démocrat ique, con forme à celui des 
autres syndicats de la CFDT. Il est 
anormal que les adhérents soient 
représentés au prochain congrès con
fédéral (mai 1979) par les académies : 
leur représentat ion par des responsa
bles plus proches.d 'eux paraîtrait plus 
logique. Elle est d 'a i l leurs demandée 

par tous ! Et s' i l est vrai que la st ruc
ture administrat ive nécessi te une 
représentat ion et une act ion régionale 
et nat ionale du SGEN, ce n'est pas 
une just i f icat ion suf f isante pour ne pas 
décentra l iser le plus possib le les pou
voirs et les moyens. 

C'est pour ces raisons que la fédéral i 
sation s ' impose rapidement . Ca veut 
dire que dès maintenant, en février, il 
faut mett re en place une charte de 
fonct ionnement . Un certain nombre 
d 'académies ont demandé en novem
bre le report du débat à mai. Un 
report pourrai t avoir de graves consé
quences pour l 'ensemble de l 'organi
sat ion, car r ien ne pourrai t être mis 
en place avant le prochain congrès : 
un retard de 4 mois entraînerait en 
pratique un retard de près d 'un an et 
demi (vacances scola i res, act ion de 
rentrée, préparat ion du congrès. . . ) . 
Si t o u t e s l es a c a d é m i e s s o n t 
d 'accord avec les object i fs déf in is en 

congrès , rien ne doit s 'opposer à ce 
que le débat ait l ieu en janvier. 

Mais s' i l faut aller vite et compte tenu 
de la réalité du SGEN dans les diver
ses régions, il ne faut pas f iger les 
s i tuat ions. Il ne s 'agit pas dès mainte
nant de déf inir les contours géographi 
ques de l 'ensemble des syndicats . 

L 'accord sur les object i fs impl ique que 
les fu turs syndicats ne cor respon
dent pas aux académies actuel les. 

Le dépar tement n'est peut-être pas 
non plus toujours le mieux adapté. 
C'est pourquoi les travai l leurs de la 
CFDT se regroupent soit en UD 
(unions départementales) , soit en UIS 
(unions in terprofess ionnel les de sec
teur) selon leur implantat ion dans une 
rég ion. Des secteurs généraux de 
base du SGEN peuvent donc être des 
zones adaptées pour devenir de véri ta
bles syndicats. C'est pourquoi la sou
plesse est nécessaire, et la conf igura
t ion géographique des syndicats peut 

être amenée à varier d ' ic i à 3 ans. Et le 
projet de charte de fonct ionnement , 
enrichi par les débats au bureau et au 
conseil national, permet d'avancer 
dans ce sens. 
En fait les prob lèmes les plus impor
tants seront à régler par la prat ique 
des nouveaux syndicats : 
— la nécessaire g lobal isat ion de 
l'action ; 
— la nécessaire pr ise en charge des 
non-enseignants : il ne s 'agit pas de 
créer des syndicats d 'ense ignants ; 
— le nécessaire fonc t ionnement en 
syndicat général avec une confronta
tion régul ière des d iverses réalités de 
l 'Education nationale de la Recherche 
dans le syndicat. 
C'est pourquoi la sect ion académique 
de Bordeaux souhai te que soit adop
tée et mise en œuvre sans tarder la 
charte provisoire de fonct ionnement 
du SGEN. • 

Le bureau académique général 
de Bordeaux 

Caen 

pour des syndicats académiques 

DANS le cadre du débat sur la 
fédéra l isat ion, la commiss ion 
permanente propose un projet 

de Charte de fonc t ionnement (SU 748 
pp. 4-16). 
Le cœur du débat est l 'aire géographi 
que du syndicat . La commiss ion per
manen te p r o p o s e des synd ica ts 
dépar tementaux, comme la FEN et la 
CGT, après une analyse stat ist ique, 
neutre en apparence, alors que les 
résultats cor respondent à son projet 
pol i t ique. En effet, el le expl ique son 
choix par la nécessi té de s ' in tégrer 
réel lement à la CFDT (souci légi t ime), 
en acceptant de se pl ier aux posi t ions 
du bureau national confédéral et des 
unions régionales qui seraient pour ce 
type de syndicat . Il s 'agit donc, sans 
réf lexion une fois de plus, de plaquer 
sur l 'Educat ion nat ionale un schéma 
prévu pour une organisat ion ouvr ière, 
Mais la c o m m i s s i o n pe rmanen te 
s 'appuie sur l 'ex is tence d 'un ions 
dépar tementa les pour just i f ier des 
syndicats dépar tementaux et non sur 
cel le d 'un ions régionales pour just i f ier 
des syndicats académiques. 
En consei l académique, cer ta ines 
réact ions ont été t rès v iolentes : « La 
c o m m i s s i o n p e r m a n e n t e voudra i t 
démol i r le SGEN qu 'e l le ne s 'y pren
drait pas au t rement . . . Les auteurs du 
tex te n 'ont jamais mi l i té dans une 
académie. . . » C'est qu 'en effet, il 
paraît imposs ib le , compte- tenu de 
l 'état actuel du SGEN (et ne parlons 
pas de la cr ise du mil i tant isme...) et 

de la nécessi té de maintenir les équ i 
pes académiques actuel les pour faire 
face aux tâches prévues dans l 'art icle 
45, de . t rouver , par exemp le dans un 
syndicat départemental de 350-400 
adhérents , les moyens humains et 
matér iels pour assurer l 'ensemble de 
la vie syndicale et, en part icul ier, 
l ' in format ion générale à tous les 
adhérents et les informat ions corpo
ratives à toutes les catégor ies. Qui 
prendra en charge l ' implantat ion des 
agents, du 1 e r degré, des LEP... ou (et) 
du syndicat général dans les dépar te
ments sous-syndiqués au SGEN ? 
Prenons garde de ne pas susci ter un 
syndica l isme de « boîtes dépar temen
tales » te l lement absorbé par ses pro
pres tâches syndicales qu ' i l ne pour
rait plus s ' inscr i re dans des choix 
nationaux ou régionaux de dévelop
pement . 

La sect ion académique de Caen 
est ime qu ' i l y a, au jourd 'hu i , néces
sité de syndicats académiques pour 
les raisons suivantes : 
— le rectorat est le niveau de déc i 
sion concernant la plus grande par
t ie, vo i re, tendancie l lement , la quasi 
total i té des personnels (voir l 'évolu
t ion dans le 1 e r degré et, dans le 
supér ieur , la nominat ion des assis
tants) ; 
— en te rmes d 'act ion, informat ion et 
débat (capacité à impulser et réper
cuter l ' information), déve loppement 
et implantat ion (en part icul ier des 
catégor ies pr ior i taires, mais pas seu

lement), le niveau académique est le 
seul viable actuel lement . 
D'autre part, les secteurs généraux 
de base, dont la nécess i té a été rap
pelée au congrès de Grenoble , sont 
laissés au bon vouloir des syndicats 
(art. 44). Or, dans la s i tua t ion 
actuel le, ils sont la seu le structure 
qui permet une vér i table vie interca
tégoriel le, l ' intégrat ion des « isolés », 
la l iaison avec les UIS-CFDT dont ils 
ont la même aire géograph ique. De 
plus, ils sont plus « proches » des 
adhérents que ne le seront jamais les 
départements. 

Pour conclure, nous réaff i rmons la 
nécessi té, au jourd 'hu i , de syndicats 
académiques qui , eux, existent et 
fonct ionnent déjà, de fait, et qui 
peuvent parfai tement const i tuer la 
première étape dé la décentral isat ion 
nécessai re du synd ica t nat ional . 
Nous réaff i rmons aussi la nécessi té 
de secteurs généraux de base, struc
ture intercatégor iel le indispensable 
et moyen d ' inser t ion réel le dans la 
CFDT. En conséquence , nous cons i 
dérons que la charte de fonct ionne
ment proposée est inadéquate et 
nous demandons son rejet, par un 
vote préjudic ie l , pour être refondue 
dans la nouvel le perspect ive que 
nous proposons. • 

Le bureau académique de Caen 
PS : Un texte plus complet a été 
envoyé à chaque Secrétai re académi
que et peut être demandé à SGEN-
CFDT 2, rue Gai Decaen 14300 Caen. 
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regard sur 

les rythmes scolaires 

« c'est la valse 
à deux temps qui prend 
encore le temps 
de s'offrir des détours...» 

L E Consei l économique et social 
vient de voter un avis concernant 
« les problèmes posés par l'orga

nisation des rythmes scolaires, 
compte tenu des nécessités de l'amé
nagement général du temps ». Cet avis 
a été voté par 143 voix, 0 contre et 
29 abstent ions. La CFDT, la CGT et la 
FEN se sont abstenues, FO, la CFTC 
et la CGC ont voté pour. 

les propositions du rapport 

A compter de l 'année 1979-1980 et pour 
une pér iode de deux ou t ro is ans, le 
Consei l propose de div iser la France 
en deux zones pour les grandes 
vacances. L'une de ces zones (région 
parisienne plus une région bien cho i 
sie) serait décalée de qu inze jours par 
rapport à l 'autre. La durée actuel le des 
vacances d 'é té ne serait pas modi f iée. 
Il s 'agirait là d 'une expér ience permet
tant de tester les conséquences de la 
créat ion de plusieurs zones pour les 
vacances. 

Après cet te première étape et à la 
suite d 'é tudes et de concer ta t ions 
plus approfondies sur les prob lèmes 
d 'ensemble des ry thmes scolai res, 
une seconde étape serait envisagée : 
le Consei l « est d'avis qu'une réduc
tion des vacances d'été à neuf semai
nes, sans accroissement de la charge 
annuelle de travail des personnels de 
l'Education, mesure qui recueille 
maintenant l'agrément d'une majorité 
de parents, pourrait être de nature à 
favoriser... un nouvel aménagement 
des horaires hebdomadaires et 
quotidiens ». 

Enfin, à plus long terme, une troisième 
étape pourrait être env isagée. Il s 'agi
rait de faire coïncider l 'année scolaire 
avec l 'année civ i le. En ef fet si l 'on 
s 'or iente vers une mul t ip l icat ion des 
zones de vacances d 'é té (trois à cinq), 
zones décalées dans le temps sur une 
pér iode globale pouvant at te indre qua
tre mois ( 1 e r juin-30 septembre) , on se 
heurte à de t rès grandes di f f icu l tés au 
sein du sys tème éducati f : prob lèmes 
des élèves et des ense ignants passant 
d 'une zone à une autre et se voyant 
soit « offr ir » de t rès longues vacan
ces, soit au contrai re des congés 
réduits au min imum. La so lu t ion envi

sagée par le Consei l cons is te à ne 
plus faire commencer l 'année scolaire 
à la f in des grandes vacances, mais au 
1 e r janvier. Les grandes vacances se 
si tueraient ainsi dans le courant de 
l ' année s c o l a i r e , les m u t a t i o n s 
d 'enseignants et les t ransfer ts d 'é lè
ves auraient l ieu à la f in de l 'année 
civi le. C'est là une suggest ion qui 
règle sans doute certains prob lèmes, 
mais en pose beaucoup d 'aut res et qui 
n'a pas encore fait l 'objet d 'une étude 
très approfondie . 

la position du groupe CFDT 
au Conseil 

Concernant la première étape, le 
groupe CFDT a fait préciser les condi
t ions de réal isat ion de l 'expér ience, et 
a fait adopter à ce sujet un amende
ment : « Pour que cette expérience se 
déroule dans les meilleures condi
tions, une enquête devrait être faite 
auprès des organisateurs de colonies 
ou de camps de vacances utilisant des 
locaux scolaires. Les solutions 
devraient être recherchées pour pal
lier l'impossibilité d'utiliser ces locaux 
par suite du décalage des zones de 
vacances. Par ailleurs une négociation 
devrait s'engager avec les syndicats 
concernés pour envisager les moyens 
de résoudre au mieux les problèmes 
posés au personnel de l'Education par 
ce type d'expérience ». Le groupe 
CFDT est intervenu par ai l leurs pour 
insister sur le caractère expér imenta l , 
c 'est-à-dire pour qu 'on en t ire toutes 
les conc lus ions, qu 'e l les soient posi t i 
ves ou négat ives. 

Concernant la seconde étape « réduc
t ion à neuf semaines des vacances 
d 'été », le g roupe CFDT s 'est refusé à 
envisager cet te quest ion sous l 'angle 
présenté par le rapporteur. Il s 'agissait 
en fait pour lui de gagner un certain 
nombre de jours de c lasse supplé
mentaires pour « aérer » le travail sco
laire au cours de l 'année. Pour la CFDT 
il s 'agi t de bien autre chose que d 'une 
s imple répart i t ion de temps de travail 
et de loisirs : il s 'agi t de la façon même 
dont on conçoi t l 'ensemble du travail 
scolaire, ses con tenus et ses métho
des, les équ ipements mis à la d isposi 

t ion des in téressés, le mode sur 
lequel on envisage les relat ions entre 
maîtres et élèves et la relat ion des uns 
et des autres au savoir et au pouvoir . 
Sur ce point le groupe CFDT a pu faire 
passer un amendement qui précise 
sensiblement, les choses. « Ceffe 
mesure (la réorganisat ion des rythmes 
scolaires) ne saurait être prise indé
pendamment d'une concertation préa
lable sur le problème d'ensemble des 
rythmes scolaires, c'est-à-dire aussi 
bien sur la répartition des temps de 
travail et de repos que sur la question 
des méthodes et des contenus qui ne 
sauraient en être dissociés ». 

Le Consei l ayant été chargé par les 
ministres in téressés de poursuivre le 
travail commencé sur les ry thmes sco
laires, c 'est là qu ' i l importera d 'abord 
de faire prendre en compte notre con
cept ion. Mais c 'est aussi à tous les 
niveaux qu' i l faudra intervenir pour 
que la concertat ion et la négociat ion 
soient élargies au max imum. 

Il conviendra notamment d 'examiner 
les problèmes hors éco le . En effet, si 
l 'on modi f ie les horaires journal iers, 
comment vont se poser les prob lèmes 
d 'accuei l des enfants, ceux d 'anima
tion des temps de loisir qui pourraient 
se développer etc. ? Comment envisa
ger la place respect ive de l 'école et 
des associat ions prenant en charge 
les enfants ? 

Concernant la troisième étape « al i 
gnement de l 'année scolaire sur 
l 'année civi le », nous avons s imple
ment indiqué que parler d 'étape à ce 
propos était bien ambi t ieux. Lorsqu 'on 
voit la mul t i tude des prob lèmes à 
régler pour en arriver là, nous est i 
mons qu ' i l s 'agi t pour le moment 
d 'entamer la réf lexion sur ce point afin 
de voir si une tel le solut ion résout plus 
de problèmes qu 'e l le n'en pose. 

les raisons 
d'une abstention 

Cette abstent ion a été sur tout mot i 
vée par la façon dont le rapport pré
senté a abordé un certain nombre de 
problèmes. Nous nous l imi terons à 
en examiner deux. 

Professeur à la facul té de médec ine, 
le rapporteur a envisagé le prob lème 
des rythmes sur tout sous son aspect 
« médical » : le fait que l 'enfant sous 
peine de t roubles doit au cours des 
24 heures récupérer la fat igue qui 
résulte des ef for ts fourn is . C'est là 
certes un aspect essent ie l et la CFDT 
est très attentive à ces prob lèmes qui 
d 'une cer ta ine façon concernen t 
aussi les travai l leurs adul tes. Mais 
restant t rop centré sur cet aspect , le 
rapporteur a négl igé d 'autres élé
m e n t s , t e l s q u e l e s r y t h m e s 
d 'apprent issage des d isc ip l ines et 
l ' insert ion des jeunes dans ce que 
l 'on pourrait appeler les ry thmes de 
la vie sociale. Nous avons été ob l igés 
d ' intervenir à p lus ieurs repr ises pour 
que l 'on n 'enferme pas le jeune au 
sein de deux mi l ieux seulement , la 
famil le et l 'école. Comme si son épa
nouissement ne dépendai t pas aussi 
de son activité dans le quart ier, le v i l 
lage, au sein de groupes divers ou 
d 'associat ions. 

Une seconde approche du prob lème 
ne saurait non plus nous sat isfaire. 
En fait le problème de l 'éta lement 
des vacances s 'est posé sous la 
p r e s s i o n d ' u n c e r t a i n n o m b r e 

d 'ent repr ises ou groupements écono
miques : qu' i l s 'ag isse des hôte l iers, 
des industr ies du tour isme, de la 
SNCF, d 'Air -France, etc. Le but visé 
est de chercher à travers l 'étalement 
à rentabi l iser au mieux le capital 
invest i . Sans doute cet aspect n'est 
nul lement négl igeable mais il ne sau
rait être le seu l . Or au sein du rap
port l 'on s 'est contenté d ' in tégrer 
une étude de rat ional isat ion des 
c h o i x b u d g é t a i r e s (RCB) a x é e , 
comme c 'est son but, sur ces seuls 
problèmes. Il aurait été nécessaire 
d 'y adjoindre d 'aut res études ou 
réf lexions faites à partir d 'un autre 
angle d 'at taque, par exemple les 
moyens à mettre en oeuvre pour per
mettre à un plus grand nombre de 
Français de qui t ter , au moins une 
fois l 'an, leur cadre de vie habituel 
pour prendre de vér i tables vacances. 

• 
Michel BRANCIARD 


